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L'INDEX 
SON HISTOIRE, SES LOIS, SA FORCE OBLIGATOIRE. 

Hai prodnit par la presse dans la société moderne. 

Entre tous les moyens que l'esprit da mal met en 

usage pour perdre les àmes, les livres sont Tun des plus 

efficaces. Au temps où nous virons, le fléau des lectures 

malsaines est peut-étre le plus terrible de ceux qui exer-

cent leurs ravages dans la société chrétienne. D'une 

part, la presse multiplie à l'infini des productions qui 

sont également dangereuses pour la foi et les rnoeurs, 

soit qu'elles les attaquent directement et ouvertement, 

soil que, les attaquant par des voies indirectes et par 

des procédés négatifs, elles insinuent le poison sous 

des apparences trompeuses, et induiseut en erreur bien 

plus par ce qu'elles dissimulent que par ce qu'elles expri-

nient. D'autre part, sous l'influence du siede, l'esprit de 

foi adiminué, l'esprit d'indépendance a grandi, lerationa-

lisme et le sensualisme ont pénétré les habitudes de 

la vie chrétienne. De là est née une horreur de la con-

trainte qui peu à peu élargissant les consciences, a fini 

par laisser libre carrière à la curiosité des lectures, à 

l'index. — 1. 
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1. II Tina-, iv, 3 , *. 

S. Ps., zi, 3, 3 . 

l'amour des nouveautés, à l'appélit de toutes les jouissan-

ces que peut procurer une Iittérature sensuelle. 

Il semble que nous soyons arrives aux temps prédits 

par saint Paul, oil les hoinmes ne pourront plus supporter 

la saine doctrine ; où, tourmentés par la démangeaison 

d'entendre ce qui les flatte, ils iront avec avidité à tous 

les maìtres, refuseront d'écouter la vérité, et rechercue-

ront les futilités '. — Et n'est-ce pas aussi la realisation 

des paroles du Psalmiste : < Les vérités. sont diminuées 

« parmi les enfants des homines. Iis ne parleut plus 

< entre eux que pour dire des vanités ' » ? 

Ce mal est-il sans remède? cette funeste licence est

elle entrée si avant dans les nioeurs, que la société soit 

désorniais condamnée à la porter dans son sein cornine 

une plaie incurable? Nous ne savons quel avenir est 

reserve aux sociétés modernes, ni si elles guériront des 

inaux que leur a faits la Revolution. Mais ce que nous 

savons, c'est que, si elles en doiveut étre guéries, ce sera 

par l'Église. L'Église a des remèdes pour toutes les 

plaies sociales. Et, pour celle que nous si guaio ns ici en 

particulier. elle en a de très spéciaux et de très efficaces. 

L'Église possedè dans son magistèro divinement institué, 

un remède contre ce mal. 

Mais, pour qu'ils produiscnt leur effet, il faut qu'ils 

soient appliqués, et pour qu'ils soient appliques, il est 
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nécessaire qu'ils soient connus. Or ils ne le sont pas 

suffisamment. Parmi ceux-là mémes qui croient à l'Église, 

beau coup ne sont pas assez convaincus de la réalité de sa 

mission divine et de sa divine autorité. Iis ne sont pas 

assez profondément pénélrés de ces vérités : que l'Église 

est la lumière du monde, reflet indefectible de la Lumière 

élernelle, du Yerbe qui s'esl fait homme pour éclaircr 

tous les hommes ; que, par suite, l'Église a seule le privi

lege de conduire infailliblement tous les hommes dans la 

voie du salut, et de leur indiquer sans erreur possible ce 

qu'il faut faire et ce qu'il faut éviter, ce qu'il taut croire 

et ce qu'il faul rejeter, pour arriver au terme ; que, par 

suite encore, l'Église possedè le pouvoir d'assurer l'effi-

cacité de sa direction par des decisions doctrinales, des 

dispositions disciplinaires et desactes judiciaircs, qui sont 

les nioyens par où elle exerce sa mission d'enseignement 

et de direction. 

On ne peut done trop rappeler aux chrétiens ces vérités, 

que le rationalisme dont ils sont imprégnés méme à leur 

insu les porte sans cesse à oublier. On ne peut trop 

essayer de leur faire connaitre les regies établies par le 

Magistèro ecclésiastique et les obligations qui en résultent 

pour eux. 

Le redou table mal dont nous parlons aura trouvé son 

remède, et la vérité reprendra son empire dans la société 

chrétienne, quand on sera parvenu à y ranimer une foi 

vive envers ce Magistèro divinement institué, et surtout 

quand on aura amene les fidèles à une docilité qui leur 

fasse accepter pratiquement comme regies de leur vie 
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intellectuelle les prescriptions de cette autorité souveraine 

et souverainement digne de respect. 

C'est ce à quoi nous désirons contribuer par ces quel

ques pages. Bien que notre dessein ne soit pas d'envisager 

le magistère de l'Église sous tous ses aspects, mais 

seulement au point de vue de la prohibition des doctrines 

et des livres, en traitant de l'Index, de son histoire, de 

ses lois et de sa force obligatoire, il convient néanmoins 

de rappeler d'abord les principes généraux. 



CHAPITRE I 

Principes théologiques concernant le magistèro de l'Église 

ou son pouvoir d'enseigner. 

g 1". LE MAGISTÈRE DE L'ÉGLISE CONSIDÉRÉ EN GENERAL. 

I. — Son fondement. 

Le magistèro de l'Église, ou son pouvoir d'enseigner, 

est fonde sur ces paroles de Jésus-Christ à ses apòtres : 

« Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre. 

« Allez done et enseignez toutes les nations, leur appre

se nant à observer tout ce que je vous ai ordonné ; et 

« voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation 

« des siècles 1 » ; et sur ces autres : « Allez done dans le 

« monde entier, et préchez l'Évangile à toute créature. 

« Celui qui aura cru et aura recu le baptéme, sera sauvé; 

« mais celui qui n'aura pas cru, sera condamné' » . 

II. — Son ohjat. 

Nous voyons ici quel est l'objet de l'enseignement de 

l'Église. La revelation méme de Jésus-Christ à précher à 

toute créature, à interpreter, à conserver intacte jusqu'à 

1. Matth., xxvHi, 18-20. 
2. Marc, IVI, 15, 16. 
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la fin des siècles : telle est la matière sur laquelle se doit 

proprement exercer son magistèro. Dieu, après avoir parle 

diversement à nos pères dans les temps antiques par la 

bouche des prophètes, nous a parie dans les temps nou-

veaux par son Fils, par son Verbe incarné ' . Par cette 

communication directe du Verbe de Dieu la Revelation a 

été achevée, et le monde s'est trouvé possesseur d'un 

trésor infiniment précieux de vérités surnaturelles. Ce 

sont ces vérités, à la fois speculatives et pratiques, que 

nous appelons la doctrine de la foi et des maurs, la 

vérité cfirétienne, la doctrine du salut. 

C'est en effet en suivant cette doctrine que Ton est 

dans la voie du salut, et l'on n'y peut étre autrement, 

puisqu'il n'existe de salut que par Jésus-Clirist et avec 

Jésus-Clirist, et que Ton n'est pas avec Jésus-Christ 

quand on n'adhere pas à sa doctrine. 

Cotte doctrine étant si essentielle à l'humanité, la 

Providence divine devait faire en sorte qu'elle fùt fidè-

lament conservée ; et Jésus-Christ, qui avait donne aux 

homines le trésor de sa parole, devait vouloir qu'il 

demeuràt intact. C'est pourquoi, panni les prerogatives 

dont il investit son Église, il lui conferà celle du suprème 

magistère, afin qu'elle put transmettre dans son intégrité, 

garder dans sa pureté et proposer aux hommes avec une 

autorité efficace, jusqu'ù la fin des siècles, la doctrine du 

salut. 

Tel est I'objet du magistère ecclésiastique, et telle est 

1. Hebr., I, i, 4. 
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en méme temps la raison d'etre du pouvoir d'enseigne-

ment dans l'Église. 

III. — Ses organes. 

Ce pouvoir s'exerce par le corps des pasteurs ou 

évéques. Hériliers des prerogatives des apótres, et conti

nuant leur predication par une constante succession, ils 

forment avec eux une chatne toujours vivante, un perpé-

tuel et unique organe d'enseignement, par lequel le trésor 

de la revelation chrétienne se transmet d'àge en àge. Ce 

corps de pasteurs est l'Église enseignante. Mais il n'est 

tal que s'il est véritablement corps, c'est-à-dire, s'il est 

uni à son chef le Pontife Romain, successeur de saint 

Pierre : car le pouvoir d'enseignement, comme tous les 

pouvoirs juridictionnels qui existent dans l'Église, reside 

premièrement et fondamentalement dans le Chef, où il a 

son centre et sa plenitude, pour se répandre ensuite dans 

toutes les autres parties du corps episcopal. 

Nous avons dit que le magistèro dans l'Église est un 

pouvoir souverain. L'Église, en effet, établie par le Christ 

comme société supreme,, possedè toutes les propriétés des 

sociétés de cette sorte ; on doit méme dire qu'elle les 

possedè plus parfaitement que toute autre, parce qu'étant 

spirituelle et surnaturelle, elle est par là plus parfaite que 

toute autre. Ses pouvoirs constitutifs sont done au plus 

haut degré d'indépendance. Or, comme parmi ces pouvoirs 

se trouve celui d'enseigner, il s'ensuit que le pouvoir 

d'enseignement de l'Église est un pouvoir absolument 

indépendant et souverain. 
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IV. — Ses earactères. 

De là dérivent pour lui des earactères qu'il importe de 

remarquer. 

1° Independence. 

L'Église, dans les actes de son magistèro, n'est soumise 

à aucune autorité humaine. Pour enseigner les vérités de 

la foi, elle n'a nul besoin du placet des pouvoirs civils : 

sa doctrine est au-dessus de leur contròle, et ils ne 

peuvent en aucune facon s'en constituer les juges. C'est 

qu'en effet la parole de Dicu, que l'Église enseigne, est 

spirituelle, elle appartient à l'ordre supérieur des choses 

éternelles, tandis qu'eux n'atteignent que les choses de 

l'ordre terrestre et tempore!. Elle forme done un domaine 

exclusif où ils ne peuvent entrar, et dans les limite» 

duquel l'Église demeure absolument maitresse et souve-

rainement indépendante 1 . 

2° Universalité. 

En droit absolu, le pouvoir d'enseignement de l'Église 

s'élend à tous les bommes sans exception. Les apòtres 

ont été envoyés à toutes les nations ; ils ont recu mission 

de préclier à toute créature l'Évangile de Jésus-Christ, en 

dehors duquel il n'est point de salut. Par suite, toutes les 

nations, toutes les creatures humaines ont l'obligation 

1. Ct. Syllabus, prop. 44. 
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au raoins éloignée de reconnattre Jésus-Christ, de recevoir 

de l'Église la doctrine du salut, et, après l'avoir recuc 

d'elle, de la garder intacte sous sa conduite. 

Mais le droit du magistère de l'Église s'étend plus parti-

culièrement aux Chretiens, c'est-à-dire, aux hommes qui 

cn recevant le baptéme sont rterenus de fait membres de 

la société chrétienne, et par là directement et formelle-

nient obliges d'en accepter la doctrine et d'en observer 

les lois. Nul d'entre eux, a aucun titre, n'est exempt de la 

soumission à l'Église enseignante. 

Elle étend ses droits sur les enfants ; tout ce qui tieni 

au regime des écoles, tout ce qui concerne ['education 

et l'instruction des Chretiens est de son ressort par le còlo 

qui touche à la question de la fo i 1 . 

Elle étend ses droits sur les adultes; l'enseignement 

supérieur, quel qu'il soit, doit étre au méme point de vue 

contròlé par elle. A cet égard ni la science ni la Philoso

phie ne confèrent de privilege, méme par la subtile dis

tinction qui séparerait le savant et le philosophe d'avec le 

chrétien. Tout savant et tout philosophe, dès lors qu'il 

est membre de la société chrétienne, est oblige de subor-

donner sa science et sa philosophic à l'enseignement de 

l'Église*. 

3° Infaillibilité. 

Un pouvoir établi pour enseigner la vérité, s'il est 

1. Cf. Syllabus, prop, i5, 47, 48. 
ì. Syllabus, prop. 10, 11. 
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1. Soss. IV,. chap. IY. 

sou verain, est par là méme infaillible : car, s'il est souve-

rain, ses decisions doivent étre irréformables ; et, si elles 

sont irréformables, c'est qu'elles ne peavent contcnir 

aucune erreur. L'infaillibilité de l'Église est done une 

consequence nécessaire de sa constitution et de sa mission 

divines. Le flambeau pose par Oieu pour éclairer les 

homines dans la voie du salut, ne doit jamais subir 

d'éclipse. 

Du reste, l'infaillibilité impersonnelle de l'Église ensei-

gnante n'a jamais fait difficulté pour aucun catholique ; 

l'infaillibilité personnelle du Pape en a fait pour quel-

ques-uns. Mais il est désormais impossible qu'clle donne 

lieu au moindre doute, le Concile du Vatican ayant 

declare que l'infaillibilité du Poiitife Romain, dans sa 

fonction de docteur universel, est la meine que celle de 

l'Église définissant la doctrine de la foi et des moeurs ' . 

V. — Double matiere de l'infaillibilité. 

A quoi s'étend précisément cette doctrine de la foi 

et des moeurs, qui est la matièrc de VinfaiUìbilité de 

l'Église ? En considérant la raison d'etre du magistère de 

l'Église, on voit immédiatement que la doctrine de la foi 

et des moeurs doit renfermer deux classes de vérités, et 

que par consequent l'infaillibilité doit embrasser une dou

ble malière. En effet, la raison du magistère de l'Église 

est la necessitò de conserver intégralemcnt le dépòt de la 

foi chrétienne. Or, pour conserver intégralemcnt le dépòt 
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de la foi chrétienne, il faut touf d'abord garder intactes les 

vérités révélées, qui sont proprement la parole de Dieu. 

Mais ceci ne suffit pas : car autour des vérités révélées 

se groupent, comme des ouvrages avancés autour d'une 

forteresse, d'autrcs vérités qui, sans élre révélées, sont 

néanmoins tellement rattachées à ia revelation, que, sielles 

venaient à étre entamées, la revelation elle-méme se 

trouveraìt en danger. Il est done nécessaire que la conser

vation de ces vérités soit assurée ; et elle pent Tètre 

seulement sous la garde d'une autorité infaillible. C'est 

pourquoi l'infaillibilité de l'Église doit s'étendre jusqu'à 

elles. Après les vérités révélées, qui en sont l'objet prin

cipal, et qui constituent le depot direct de la foi, ce 

second ordre de vérités forme un objet secondaire et 

constitue le de'pòt indirect de la foi. 

A cet objet secondaire se rapporlent, par exemple, Jes 

deductions certaines des vérités révélées, les faits dogma-

tiques, les principes de la philosophie, les principes des 

lois morales et les regies générales des actes liumains, les 

regies de l'éducation morale et religieuse des enfants ... 

Quand l'Église prononce un jugement doctrinal sur 

un de ces points, les fidèles ne sout pas moins tenus k 

donner leur assentiment que s'il s'agissail d'une vérité de 

la première catégorie ; avec celte difference toutolois, que 

Ics vérités de la première categorie, faisant panie de la 

revelation proprement dite, doivent Otre crues d'une foi 

divine, c'est-à-dire, à cause de l'autorité méme de Dieu 

révélateur; et Celles de la seconde catégorie, d'une foi 

seulement ceelésiastique, c'est-à-dire, à cause de l'autorité 

infaillible de l'Église. 
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§ 2 . L E M A G I S T È R E D E L ' É G L I S E C O N S I D E R A E N P A R T I C U -

L I E R D A N S L ' E N S E I G N E M E N T I N D I R E C T . 

I. — Pouvoir de condamner les erreurs. 

Tout ce que nous arons dit jusqu'ici, se rapporte à 

l'enseignement de l'Église en general. Mais l'enseignement 

de l'Église peut se considérer, soit sous la forme de 

l'enseignement direct, qui est la proposition de la vérité 

en elle-meme ; soit sous la forme de l'enseignement indirect, 

qui est la proposition de la vérité par la condamnation 

de l'erreur contraire. Le present travail doit traiter de 

cette seconde forme de l'enseignement, de cette seconde 

fonction du magistère de l'Église. 

Il serait superflu d'en établir la légitimité par de longues 

preuves. Puisque la condamnation de l'erreur n'est qu'une 

forme de l'enseignement de la vérité, il est evident que le 

droit d'enseigner la vérité implique celui de condamner 

l'erreur. L'Église, ayant la mission de garder le trésor de 

la revelation et de conserver intégralement la doctrine de 

la foi et des mceurs, doit avoir la puissance efficace d'en 

écarter toutes les causes d'altération. Dans ce róle défensif, 

elle doit otre revétue de la méme autorité que dans son 

róle d'enseignement direct ; son pouvoir y doit étre égale-

ment souverain, c'est-à-dire, également indépendant, uni-

versel, infaillible. 

Nul d'ailleurs n'a jamais conteste h l'Église le droit de 

condamner l'erreur, hormis ceux qui ont été atteints par 

ses condamnations ; et encore n'est-ce point au noni de 
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l'erreur qu'ils ont reclame, mais au nom de la vérité, dont 

ils se donnaient cornine les représentants. De toute anti-

quité l'on voit l'Église en possession actuelle de ce droit. 

Les apótres ont commence de l'exercer ', les papes et les 

conciles ont continue de le faire après eux. Depuis saint 

Pierre * et saint P a u l 3 dans leurs épltres, jusqu'à Pie IX 

dans le Syllabus, et à Leon XIII dans ses encycliques ' ; 

depuis le premier Concile de Nicée condamnant l 'arianis-

me jusqu'au Concile du Vatican condamnant le rationalisme 

et le gallicanisme, l'histoire de l'Église offre une suite non 

interrompue d'actes préventifs et répressifs, destines à 

preserver la foi du danger de corruption et à la venger 

des attaques de l'hérésie. C'est par là principalement que 

la vie doctrinale de l'Église s'est déveioppée, que l'ensei-

gnement catholique s'est précise, et que les formules 

de foi sont devenues plus completes de siede cu siede. 

Ces résullats seraient à eux seuls un argument süffisant 

de la légitimité et de la nécessité du pouvoir auquel 

ils sont dus. 

II . — Portée des condamnations doctrinales de l'Église. 

L'Église possedè done nécessairement le pouvoir de 

condamner l'erreur ; elle le possedè indépendant, universel, 

infaillible. Mais, quand elle l'exerce, quelle en est la por-

1. S l Paul : Galat., i, 6-9. — I Tim., I, 3 -4 . —II Tini., n, 23. — 
Tit., i , 13 ,14 ; in, 10. = S l Jean : I Joan., it., 18 ,19 , 21. — II Joan., 
9-11. 

2 . II Petr., l i . 
3 . Supra, et l i Tim., il, 16 -18 .— II Cor., s . , 4-6. 

4. V. gr. Humanuni genus. 
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tèe, et quelle raleur faut-il attribuer k ses condemnations 

doetrinales ? 

Nous répondrons que ces condamnations sont des 

jugements. L'Église, ayant examine telle doctrine dans ses 

rapports avec la vérité révélée, prononce qu'elle lui est 

opposée en quelque facon, et que par suite, elle est 

dangereuse pour la foi des Chretiens : c'est un jugement 

proprement dit. De plus, c'est un jugement qu i s'impose 

obligatoirement : car il est l'acte d'une autorité desiinée 

à indiqucr la voie du salut , laquelle est obligatoire pour 

tous les hommes. Tous les Chretiens, quels qu'ils soient, 

méme les plus éclairés et les plus élevés dans Ufhiérarchie, 

sont done tenus d'accepter ce jugement et de s'y confor-

mer avec une pleinc soumission de leur volonte et une 

entière adhesion de leur intelligence. 

Ajoutons que cettc adhesion doit ètre sans arriere-

pensee, car c'est encore un jugement définitif. Quand 

l'Église a prononcé formellement sur une. doctrine et l'a 

condamnce, il n'appartient plus à aucune autorité privée 

de reviser la cause, et de procéder a un examen dubitatif. 

Il est seulement permis de faire ce qu'on appelle l'examen 

confirmatif, en recherchant les raisons de la condemna

tion, pour se rendre capable d'y donner une adhesion 

plus éclairée et plus complète. Encore faut-il faire cet 

examen avec les precautions requises et en s'abstenant de 

recourir à des sources, c'est-à-dire, a des livres dont 

l'accès serait prohibé par l'Église. 
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III. — Pouvoir de condamner les livrea. — Caractères de 
ee pouvoir. 

1° Pouvoir certain. 

Car l'Église a également le droit de prohiber les livres : 

c'est une consequence inevitable du droit dc condamner 

les erreurs. On ne concevrait pas l'Église signalant une 

doctrine comrae dangereuse et ne pouvant signaler les 

sources où elle est contenue. Mais si en signalant la doc

trine comme dangereuse, elle la condamne ; de méme en 

signalant les sources, elle en interdit l'accès. Le pouvoir 

de condamner les livres est done aussi une des parties 

nécessaires da magistèro de l'Église; et le magistèro de 

l'Église n'est pas moius infaillible dans cette partie que 

dans les autres : car encore qu'il s'agisse dc prononcer 

surun simple fait, c'est-à-dire, sur l'cxistence de telle erreur 

dans tei livre, comme ce fail est lié esseniiellement à la 

doctrine, il constitue ce que les théologiens appellent un 

fait dogmalique. Or les faits dogmaliques, nousl'avonsdit, 

appartiennent au dépót indirectde la foi, et sont compris 

dans la sphere de l'infaillibilité doctriuale de l'Église. 

2" Pouvoir non eontraire au progrès ni à la liberté. 

Mais la prohibition des livres par l'Église fait le 

scandale du rationalisme. Il cn appello à la liberté, il 

reclame au nom du progrès, il accuse l'Église d'arréter 

le développement de l'esprit humain '. Pour nous 

1. Cf. Syllabus, prop. 12. 
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catholiques, qui croyons que l'Église est la gardienne 

infaillible de toute vérité fondamentale, et que dans cettc 

fonction elle est assistée par l 'Esprit-Saint, nous sommes 

assures que si, par ses prohibitions, elle s'oppose à quel-

que progrès ou à quelque développement, c'est seule-

ment au progrès de l'erreur et au développement de I'im-

piété. Nous ne pouvons que lui en étre reconnaissants, et 

nous désirons qu'elle s'y oppose toujours avec un plein 

succès. 

Quant à la liberté, nous ne la concevons pas comme les 

rationalistes ou comme les libéraux (ralionaliste ou 

liberal, dans le sens absolti, signifie une seule et mème 

chose). Selon leur conception, la liberté implique pour 

l'homme-l'indépendance totale des pensées et de tous les 

actes privés. C'est d'après sa raison seule, et non d'après 

une loi externe, que l'homme doit diriger sa vie morale. 

S'il abuse de cette indépendance, ce ne sera jamais qu'un 

inconvenient d'ordre inférieur, un mal relatif. Mais 

l'ingérence d'une loi positive quelconque téndant à 

exercer une pression sur sa volonte, et surtout à lui 

imposer une obligation, serait un mal absolu, et consti-

tuerait un attentat coatre la nature méme eu la violant 

dans ce qu'elle a de plus intime et de plus sacre. La 

liberté du mal comme du bien étant done essentielle à 

l'homme, il est evident que nulle loi positive ne la peut 

restreindre, et qu'en particulier l'Église ne peut-légili-

mement imposer à qui que ce soit aucune règie de 

croyance ou de jugement, ni interdire l'accès d'aucune 

source intellectuelle par la prohibition des livres. Telle 
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L ' I N D E X . — 2 . 

est la doctrine libérale dans ses principes absolus. 

Notre doctrine à nous, distingue entrela libertà parfaite 

et la liberto imparfaite. La libertà imparfaite comporte la 

faculté de faire le mal; la liberto parfaite l'exclut, et ne 

laisse que le choix entre les différents moyens de faire le 

bien. Cette liberie est un idéal quinepeutétreentièrement 

realise dans la vie présente ; mais il le sera dans la vie 

future, où la volonte de l'homme aura acquis toute sa 

perfection et trouvé la plenitude de son objet, qui est 

uniquement le bien. Toutefois dès ici-bas nous devons 

tendre à l'idéal, et c'est pourquoi nous devons rendre 

notre liberie le moins imparfaite possible en diminuant en 

elle la faculté du mal. C'est à quoi nous aident les lois et 

Ics regies posées par les puissances légitimcment cons-

tituées pour nous diriger vers la perfection. Ces lois et 

ces regies ne portent nullement atteinte à notre liberté ; 

nu contraire, clles lui portent secours en l'empéchant 

d'abuser d'elle-méme. 

Or, comme la propagation des doctrines perverses, la 

licence de la presse, la lecture des mauvais livres sont des 

abus de la liberté, l'Église, qui est une puissance legitime, 

instiluéc par Dieu pour juger de la vérité et de l'erreur, 

et cn méme temps pour faire des lois en vue du sai ut des 

ämes, agit done sagemeut en dénongant les livres dange-

reux, en ordonnant qu'ils soient probibés, et en édictant 

sur cette matière des prescriptions parfois très sévères, 

comme nous le verrons plus loin. 
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3° Pouvoir impose par les exigences sociales. 

Il n'est rien en cela d'attentatoire à la vraie liberie ; 

c'est simplement l'accomplissement d'un devoir del'auto-

rité sociale. Et encore que ce devoir incombe plus spécia-

lement à l'Église, qui est une société spirituelle et surna-

turelle, il incombe aussi aux sociétés civiles, puisque 

toute société doit, selon sa nature, aider ses membres à 

atteindre leur perfection. 

Ajoutons que toute société a le droit de se défendre 

elle-méme contre les causes d'immoralité et de corruption. 

Or, comme la diffusion des mauvais livres n'est pas seule-

ment un danger pour les particuliers, mais encore u» 

perii de corruption publique, il s'ensuit que la société, 

par la nécessité mème de sa conservation, a le droit de 

proscrire les mauvais livres. 

De fait, toutes les sociétés humaines, méme les plus li

berales, mème les plus licencteuses, se sont en tbéorie 

reconnu ce droit, comme il serait facile d'en trouver 

quantité de preuves dans les recueils des lois civiles de 

tous les peuples paì'ens et Chretiens' ; et en pratique elles 

1. D'après le droit romain, dans le partage d'uno succession, les 
livres prohibés — improbatse lectionis— (il y en avait de prohibé» 
par les lois), étaient assimilés aux poisons : on ne devait pas les 
partager, et le juge les détnnsait [Digest-, 1. -V, tit. / / , ft Familiar 
erciscundx. 1. 4. § 1. — Cf. L I G U O R I , de Prohibitione libr., cap. 
i, 7; — et F E R R A R I S . Prompta lìibliotheca : ad Libro* prohibitos.) 

Le droit civil des nations chrétiennes fournirait des exemples à 
l'infini. Ainsi , en France, l'édit de Fontaineblcau (11 dee. 1547) 
eiige, pour'les livres concernant la sainte Écriture, l'approbation 
de la Faculté de theologie do Paris (Recueil de* acte*, iure* et 
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l'ont exercé, et sourent très rigoureusement, comme l'his-

toire profane peut en offrir de nombreux exemples, depuis 

la république d'Atbènes faisant brùler sor l'Agora les 

livres de Protagoras, à cause du soupcon d'athéisme' ; 

depuis Constantin décernant la peine du feu contre Ics 

livres d'Arius, et la peine de mort contre ceux qui les dé-

tiendraient * ; depuis les rois d'Espagne avec leur célè

bre Inquisition ; depuis le parlement de Paris envoyant 

au bücher les ouvrages impies ou hérétiques, ou méme 

ultramontains ; jusqu'à la troisième république francaise 

interdisant sa frontière à telle ou telle brochure clan

destine imprimée en Belgique ou à Genève. 

4° Pouvoir toujours exercé par l'Église. 

L'histoire de l'Église, de son coté, offre une foule in-

nombrable de faits démontrant qu'elle s'est toujours attri-

bué sans hesitation et a toujours exercé avec vigueur le 

memoire» concernala les affaires du clergé de France. Paris, édit. 
de 1768-1771, torn. I , page 832 sqq.). L'édit de Chateaubriant 
(37 juiu 1351) ordonae des visi tos a faire chcz les libraires, au moina 
deux fois chaque année, par des délégués des facultas de t li oologie, 
et, lä où il n'y a pas de faculté, par l'officiai et le juge presidiai, ou 
par un jugo et le procureur royal ; et chaque libraire sera tenu 
d'exhiber deux catalogues : l'uà, des livres qu'il aura en sa librairio ; 
l'autre,d»s Hvres réprouvés par la Faculté de tbéologie... (Op. eit.% 

t. I , p. 8 3 i sqq.). Et qui pourrait énumèrer toutes Ics lois sur 
l'impression et la venta des livres, sur la presse...? Aujourd'hui 
encore la loi francaise ne laisse-t-ello pas subsister un reste de 
censure ? 

1. C I C E R O , de Natura deorum, lib. I , xxiu. 

2 . S O C R A T . Hist. Eecles., lib. I , cap. ix. 
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droit de prohiber les livres, quand elle les jugeait dangc-

reux pour la foi et les moeurs des Chretiens. Au premier 

siede, nous voyons saint Paul faire brüler publiquement 

à Éphèse des livres de superstition et de magie' . Au 

dix-neuvième siede, nous voyons Leon XIII frapper 

d'interdit, par l'organe de la Congregation de l'Index, 

les manuels d'instruction civique de MM. Paul Bert, 

Compayré,... etc... Dans tout l'intervalle, les annates, de 

l'Église catholique ne cessent de montrcr les évéques, les 

conciles, les papcs, condamnant et proscrivant des livres 

hérétiques, ou erronés, ou scaudaleux, ou pernicieux 

enfin de quelque manière*. Les libiraux peuvent en (tre 

1. Act., xix, 19. 
2. Voici quelques faits : En 323, dans le concile de Nicée, con-

damnatiou des livres d'Arius. Constantin les fait (irrer aux Ham
mes (Cf. L \ B B E , edit., de Paris, t. II, col. 8 ) . 

En 431, les Peres du concile d'Éphòse demamlent a Theodose 
d'ordonner que les livres de Nestorius soient détruits par le feu, 
partout où Toil en trouvera (Reiat. ad Imper., act. I. — L A B B E , 

t. Ill, col. S67). 
En 443, saint Leon le Grand brulé à Rome les livres des mani-

cliéens. ( P R O S P E R . Chronic. — M I C K E , Patrol, lat., t. LI, col. 600). 
Le mème Pontife ordonne de brüler les Écritures apopryphes 
rópandues par les priscillianistes (Epist. XV. cap. xv. — M I G N E 

P. L., t. L1V col. 688). Eu 431, le concile de Chalcédoine, imitant 
cclui d'Éphòse, condamne les livres des cutychoens ; l'empereur 
Marcien ordonne de les livrer aux Hammes. (Gf. Édit de Marcìen, 
apud L A B B E , t. IV, col. 868.) 

Le décret du pape Gélase, toujours citè en cette matiòre, renferme 
un index proprement dit de livres prohibés pour cause d'iicrésie. 
V. Corpus juris, decreti I part., dist. XV, cap. 3. — Cf. A V A N Z I S I 

et P E N N A C C H I , — Comment, ds constitutione Apostolica? Sedis, t. I, 
append, H I , page 113, dans le tome VI* des Acta sanctx Sedis. 

En 838, le pape Nicolas I" veut qu'on brille Ics écrits des Sarra
zins (Respans. ad consulta Bulgarorum, CHI. — M I C K E , P. L., 
torn. CX1X, col. 1014). 
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scandalises ; il n'en est pas moins vrai que par là elle a 

maintenu son dogme ; et c'est à l'usage de ce droit de 

proscription que nous devons le bonheur de posseder tou-

jours intégralement la vérité divine. 

En 1039, Nicolas II ordonno en concile, à Rome, de brùler les écrits 
de Bérenger, qui les jette au feu lui-méme ( L A N F R A N C . de Corpore 
Dom., cap. I . — MICSE, P. t . CL, col. 409). 

En 1236, Alexandre IV defend, sous peine d'excommunication, 
de garder les écrits de Guillaume de Saint-Amour (Const. Romanut 
Ponlifex — apnd N A T A L . A L E X A N » . Hut. Eccl. seecul. XIII et XIV, 
cap. III — Cf. D E X Z I X C E D , Enchiridion). 

Le concile de Constance (14U-1418) ordonno de l ivrerau (eu les 
livrea de Wiclef et de Jean Huss, (sess. VIII) et (sess. XV). 

On remarquera dans tous ces faits la continue de brùler ou do 
détruire les livres condamnés. C'était le moyen le plus efficace do 
faire disparaitre l'errour. Ceci explique pourquoi nous possédons si 
pcu des écrits des anciens hérétiques ; et en méme temps pourquoi, 
en dehors du décret du pape Gelase, il n'existe pas, à propren);nt 
parler, d'anciens catalogues de l ivres prohibés. 



CHAPITRE II 

Historique de l'Index. 

I. — Motifs de I'établissement des congregations du Saint-
Office et de l'Index. 

La prohibition des mauvais livres a été exercée par 

l'Église de différentes manières, suivant les temps. 

A mesure qu'elle s'est avancée à travers les siècles et 

qu'elle a vu se succèder les erreurs et les héré|ies, elle a 

jngé plus nécessaire d'organiser d'une facon systématique 

cette fonction de son magistèro 

Principalement au seizièmesiècle, la multiplication effré-

née des aberrations hérétiques, jointe à la facilité de pro

pagande introduite par la découverte de l'imprimerie, 

engagea les Souverains Pontifes à établir des moyens 

de defense permanents contre la nouvelle invasion des 

esprits de ténèbres. C'est alors que fut instituée par 

1 . Ea 1 1 8 4 , prelude de I'institution des Inquisiteti». Dccret du 
pape Lucius HI ordonnant aux évéques de rechercher et de 
condamner les hérétiques, et requérant à cette fin le concours des 
autorités lai'ques ( L A U B E , t. X, col. 1 7 3 7 ) . 

En 1 1 9 8 , Innocent IH envoie Rainier et Gui comme commis-
saires inquisiteurs contre Us albigeois (Epist. lib. I, ep. xciv. 
- M I G X E P. L., torn. CCXIV, col. 8 2 ) . 

Vers 1 2 3 3 , Grégoire IX donne cette fonction aux Dominicains. 
Cf. R O H R B A C H E R , Hittoire de l'Églite, liv- LXXIII, torn. IX, 
page S I I , édit. Gaume. 
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Paul III ' la Congregation du Saint-Office ou de VInqui

sition generale et universelle contre la malice hérétique 

dans toute la République chrétienne'. Son autorité 

s 'étend à toutes les matières que Benoìt XIV appelle les 

causes de foi'... Sa fonction est de rechercher, juger, 

condamner ce qui concerne l'hérésie, le schisine, la 

magie, les sortileges, les abus de sacrements, et en general 

tout ce qui sent, ou méme est presume sentir l'hérésie. 

Tous les livres dont le contenu tient à ces matières 

ressortissent done à la juridictiOn du Saint-Office. 

Cependant les livres ne sont pas dangereux uniquement 

pour cause d'hérésie ; ils peuvent l'étre encore pour bien 

d'autres raisons. C'est pourquoi les Souverains Pontifes, 

laissant à la Congregation du Saint-Office ce qui concerne 

particulièrement l'hérésie, en instituèrent une autre, dont 

la juridiction et la sollicitude durent s'étendre à tous les 

mauvais livres en general* : c'est la Congregation de 

l'Index, de laquelle nous devons parler principalement. 

Son but est parfaitement exprimé dans le titre suivant, 

qu'elle prend dans ses décrets : Sacrée Congregation des 

ÉÉ. et RR. Cardinaux de la sainte Église Romaine, 

préposés et délégués par Notre Très Saint Seigneur le 

Pape et par le Saint-Siège apostolique pour dresser 

1. Constitut. Licet ab initio {.inn. 1543, XII Kai. Aug. 21 juitlet). 
2. C'est son titre actuel : Generalis et universalis Inquisitici in 

universa Republica Christiana adversus hxreticam pravi tat em. 

3 . Const Sollicita, % 3. 

4 . Cf. Const. Sollicita, pra>amb. et § 6. 
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l'Index des livres de mauvaise doctrine, pour proferire 

ces mèmes livres, pour les expurger et pour les per

mette dans toute la République Chrétienne '. 

Avant d'entrer dans une étude plus détaillée des fonc-

tions de cette Congregation, et pour les mieux compren

d a , il est nécessaire de donner un apercu de l'histoirj 

de l'Index et de ses regies. 

II. — Histoire plus détaillée des origines de l'Index. — 
Index de Trente. 

En dehors des faits anciens qui ont été signalés plus 

haut et de beaucoup d'autres qui auraient pu Tètre, et 

en commencaut seulement au scizième siècle, nous rencon-

trons d'abord dans les acles du V* concile de Latran, 

session X (4 mai 1515), le déeret de Leon X de Impres

sione librorum. Ce déeret, renouvelé * et visé ' par le 

concile de Trente, forme la base des dispositions déve-

loppées plus tard dans les regies de l'Index, et particu-

lièrement dans la dixième. Il interdir, sous des peincs 

sévères, par exemple, peine de la confiscation et du feu 

pour les livres, peine d'amende et d'exeommunication 

pour ceux qui impriment ou font imprimer, d'éditer un 

ouvrage quelconque sans y avoir été autorisé, à Rome 

par le Vicaire du Pape et le Maitre du Sacré-Palais, 

1. « Saera Congregano EE. ac RR. S. R. E. eardina'.ium a SS. 
D. iV... Sanctaque Sede Apostolici Indici librorum prane doclri-
nie, eorumdemque proscriptioni, expurgationi ac permissioni in 
universa Christiana Republics prxpositoritin ac delegatorum ». 

3. Colie. Trident. Constitut. autiqui juris iuoovat., I. 

3 . Conc. Trid. sess. IV, decret. de editt et usu SS. librorum. 
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et, dans les autres dioceses, par l'Évéque et l'Inquisiteur. 

Le concile de Trente, dans la IV* session (8 avril 1546i, 

sous Paul III, s'inspira du décret de Leon X, et en appli-

qua les pénalilés à ceux qui, sans Valorisation de l'Or-

dinaire, imprimeraient, communiqueraient, retiendraient 

ou liraient des livres anonymes traitant de choses sacrées. 

Le Pape Paul, IV ' (1335-1539) fut le premier qui entre-

prit de faire un Index pontificai proprement dit, c'est-

à-dire, un catalogue des livres pernicieux, propose et 

promulgué au noni et par l'autorité du Souverain 

Pontife. Il confix ce travail à des hommes très compé-

tents, panni lesquels Christophe de Padoue, general des 

augustins, qui fit plus t a r i partie de la commission de 

l'Index sous Pie IV. 

Le catalogue de Paul IV n'a pas été publié, et l'on ne 

possedè à son sujet que peu de renseignements, mais 011 

sait par Pallavicini * qu'il fut parfaitement connu des Peres 

et des théologiens de la commission de Pie IV et qu'il fut 

comme la base de leurs travaux. 

Le veritable auteur de l'Index fut Pie IV a . A la seconde 

reprise du concile de Trente (1562), il donna un brefpour 

confier aux Pères la suite de l'entreprise inaugurée pai-

Paul IV. En execution de ce bref, le concile, dans la 

XVIII* session (26 fév. 1502), publia le décret de delectu 

Ubrorum, en vertu duquel fut formée une commission 

1. P A L L A V I C I N I , Bui. Cone. Trid., lib. XV, cap. xvm, D . 1, et 

cnp. xix. 

2 . Lib. XV, cap. xv, n. 2 . 

3 . P A L L A V I C I N I , lib. XV. cap. xv D.2, 3, et cap. xvm, n. 1. 
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speciale La commission travailla deux ans, et, le 4 dé-

cembre 1563, dans sa XXV» et dernière session, le concile, 

par le décret de Indice librorum, déféra au jugement du 

Souverain Pontife le résultat de ce travail, qui formait 

ce que nous appelons l'Index du Concile de Trente, 

avec les dix regies. Pie IV, l'ayant fait lire et l'ayant lu 

lui-méme, l'approuva ; puis, par la bulle Dominici Gre-

gis, du 24 mars 1564, il le promulgua, et, en vertu de 

l'autorité apostolique, ordonna qu'il « fùt imprimé et 

publié, et recu dans toutes les Universités catholiques, 

et en tous lieux et par tous les fidèles, et que les regies 

qui y étaient jointes fussent observées ». 

III. — Acceptation de l'Index par le monde catholique, 
notamment par la France. 

La bulle de Pie IV, avec l'Index et ses regies, fut 

acceptée non seulement sans difficulté, mais avec joie, 

par le monde catholique. Citons particulièrement quelques 

témoignages francais. 

Un concile d'Aix (1583) defend que personne ait l'au

dace de lire, ou retenir, ou vendre les livres qui sont 

prohibés, selon l'Index publié par ordre du Siège Aposto

lique; il veut que tous les cures aient cet Index entre les 

mains *. 

Un concile de Toulouse, tenu en 1590, sous le cardinal 

1. P A L L A V I C I N I , cap. z ix , n. 13. 

3. « Nullus Iibros prohibitos juxta Indicem Sedis Apostolica 
jussu editimi legere, aut domi retiiiere, aut vendere quoijuo modo 
audeat... Oureat Episcopi ut omucs parochi hujusmodi Iudicem 
librorumprobibitorutn pouos sohabjant » ( L A U B E , t. XV, col. l t ì i ) . 
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de Joyeuse, ordonne que les regies de l'Index soient 

promulguées dans les diocèses, qu'elles soient mises en 

vente chez les libraires ; que les évéques fassent publier 

quelquefois chaque année l'excommunication portée coa

tre ceux qui lisent ou retiennent des livres prohibés; que 

lés confesseurs possèdent l'Index, pour pouvoir satisfaire 

aux questions de leurs penitents, et qu'ils se le rendent 

familier par une frequente lecture '. 

Un concile de Naibonne (1609) va jusqu'à ordonner 

que ebaque cure lise entièrement à son peuple deux fois 

par an l'Index de Trente*. 

Les conciles francais, dans leurs acceptations chaleu-

reuses, étaient à l'unisson avec les conciles des autres 

nations catboliques. En Italie, dans les conciles de la 

province de Milan, saint Charles Borromée faisait porter 

des règlemenls pour l'application des lois de l'Index *; et 

dans son diocèse de Milan en particulier cet illustre mo

dele des évéques dictait sur la méme matière des Statuts 

synodaux qui sont les témoignages de son zèle '. 

1. « Quae prohibitGTum librorum regulse ex Tridentini Concilii 
decreto in libro Indicis sancitae editaeque sunt, eas in suis diipcesibus 
promulgari, venalesque in bibliopolaruin typographorumqueofficinis 
haberi Episcopi jubeant, publicatamque in eos qui libros prohi-
bitos aut legunt aut retiuent excouiniuuicationem aliquoties in anno 
proponi publice cureut. Qui audieudis confessionnibus propositi 
sunt, quo suis puenitentibus facilius satisfaciant, librurum prohibi-
torum Iudicem liabcaut, quem iterata s;rpius lectioue uutum sibi 
familiarcmque reddant » ( L A B B E , t. XV, col. Hi.'!) . 

2. L A B B E t. XV. col. 1577-78. 

3. Conc. li. Hi et v. L A B B E , t. xv, col. 247., 377 sqq., öö7, sqq. 

4. Act. Ecel. Mediol. syn. n, decret. X L ; — syn. xi. 



28 L'INDEX 

IV. - Perfectiounements successifs de l'Index par différents 
Papes. 

1° Supplement de VIndex. 

Pie IV et le concile de Trente avaient fait l'Index des 

livres prohibés et ses regies. Il fallai! une institution 

stable pour maintenir cet Index, pour y inserire de nou-

veaux livres, s'il était nécessaire, et pour appliquer les 

regies. C'est alors que fut créée la Congregation proprement 

dite don't nous avons donne le titre ci-dessus. Saint Pie V 

l'insiitua, Grégoire XIII laconfirma, Sixte-Quint lui donna 

une forme definitive, et lui attribuì une place importante 

dans la vaste organisation des quinze congregations 

romaines entre lesquelles son genie puissant distribua 

avec harinonie et unite les grandes fonctions du gouver-

nement de l'Église universelle. 11 promulgua cette organi

sation par la bulle Immensa aterni Dei, du 22 Janvier 

1587. La Congregation de l'Index y occupe le septième 

rang. 

Clement Vili, continuant l'oeuvre de saint Pie V et de 

Sixte V, fit achever un supplement de l'Index commence 

sous ce dernier, et par la bulle Saerosanctum Catholicce 

fidei (17 oct. 1393), le sanctionna et approuva de nouveau 

les dix regies, en y ajoutant toutefois deux observations : 

l'une, sur la -4* règie, an sujet des traductions de la Bible 

eu langue vulgaire ; l'autrc, sur la 9° , au sujet des livres 

d'astrologie et de superstition, et des livres talmudiques 

et cabalisliques des Juifs. 
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En outre, Clement Vili rédiges une Instruction ' pour 

eeux qui doiveni, avec le soin et la fidélitè convenables, 

prendre part à la prohibition, à l'expurgation et à Vim-

pressum des livres. Cette instruction est irnprimée au 

commencement de l'Index, après les Regies. 

i" Introduction de Vordre alphabótique. — Division des 

livres en trois classes. 

Enfin, ce grand Ponti fe publia une edition complète 

de l'Index des livres prohibés, contenant l'Index de 

Trente et son supplement. Il donna à cette edition une 

forme plus mélhodique par l'introduction de l'ordre 

alphabétique. Les auteurs ou livres condamués compris 

sous chaquc lettre de l'alphabet élaient partagés cu trois 

classes \ 

La première embrassait les hérétiques ou Ics auteurs 

publiquement suspects d'hérésie. Dans cette classe, c'était 

Tauteur méme qui était condamné Aussi l'Index ne 

contient que son noin, par exemple, Lutherus Martinus ; 

et par là tous ses ouvrages, suppose méme qu i i y en 

eùt de bons ou d'inoffensifs, étaient prohibés. 

La seconde classe embrassait les livres d'auteurs connus 

et catholiques, renfermant des erreurs sur la foi ou des 

passages dangereux pour les niceurs. Dans ccs livres, 

1. « Pro iis qui libris tum proliibeudis, tum expur^indis, tum 
etittin imprimeudi8, diligeutem acfidelem, ut par est, operam suut 
daturi ». 

2 . Cf. F E R R A R I S , Prompla Biblioth., ad Libros prohibitos. 

3. • Auctorum vitio ac demerito » ( Alex. VII, bulle Speculatore» 
domut Israel). 
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c'est la doctrine qui est l'objet de la reprobation, et non 

pasl'auteur lui-méme. 

La troisièine classe embrassait les livres dangereux 

anonymes *. 

Chaque classe comprenait d'abord les livres contenus 

dès le commencement dans l'Index de Trente ; puis, à la 

suite étaient ajoutés les livres contenus dans le supple

ment. C'est cette addition qu'on appelle Appendice de 

l'Index de Trente *. 

3 ° Suppression des classes. — Forme alphabétique generale. 

Alexandre Yllperfectionna encore l'oeuvre de saint Pie V 

de Sixte V et de Clement Vili. Il ajouta une observation 

sur la 10° règie, au sujet de l'approbation des livres à 

imprimer ; et, par la bulleSpeculatores (du 5 mars 1664), 

il ordonna une nouvelle edition officielle de l'Index, com-

plétée par l'inscription des livres condamnés depuis 

Clement Vili. Mais, dans cette nouvelle edition, Ton obser-

va une méthode differente : on fit disparaitre la distinction 

par classes, qui était pour plusieurs une cause d'erreur, 

en leur faisant estimer la malice du livre selon le degré 

de la classe où il était inscrit. Tous les livres condamnés 

furent done indistinctement mis à la suite les uns des 

1. Comme le remarque Alexandre VII daus la bulle Speculatores 
domus Israel, cette classification n'était pas fondée sur le plus ou 
moins grand danger da livre, mais sur des circonstances purement 
extrinsèques. 

8. Cf. B A I L L È S , évéque deLueon, Instruct, pastorale sur l'Index, 
édit. Lecoffre, p. 5 -9 . 
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autres, dans un ordre alphabétique general. Toutefois 

ceux qui étaient antérieurement portés à l'Index du 

Concile de Trente, ou à l'appendice, regurent une indi

cation qui marquait leur ancienne classification. C'est 

ce qui explique, dans l'Index tei qu'il est maintenant, 

ces notes ajoutées à la suite de certains titres : / ci. 

Ind. Trid. — 1 ci. app. Ind. Trid. — Ind. Trid. 

— App. Ind. Trid. Elles signiiìent que les ouvrages 

ainsi désignés étaient déjà prohibés par l'Index de Pie IV 

ou par celui de Clement VIII, et spécifient en méme temps 

s'ils étaient ranges dans la première classe, c'est-à-dire, 

condamnés propter ipsum auctorem. Tous les autres 

ouvrages mis à l'Index à partir de cette epoque y sont 

inscrits sans indication de classe, et toujours avec la 

date du décret de prohibition. Par consequent, depuis la 

bulle Speculatores (1664) il n'y a plus de prohibition de 

livres atteignant ipso facto l'auteur lui-méme. On ne 

doit attribuer à une condamnation ce caractère personnel 

et universel que dans le cas particulier où le décret le 

determine formellement ' . 

La forme donnée à l'Index par Alexandre VII est encore 

la forme actuelle. Elle n'a subi d'autres modifications que 

1. Par exemple : P H O C D H O K , Opera omnia, quocumque idiomate. 
— ESPEs frac) , Jus eeclesiatticum universum, et esiterà ejusdem 
opera omnia. — La prohibition generale des romans d'Alexandre 
Dumas, pere et fils, se rapproche de ce gerire de condamnation. 
Elle est ainsi concile : D U M A S A L E X , (pater et filius) scripta omnia 
romanensia quse sub nomine utrìusque in lucetn edita circum-
feruntur, quocumque idiomate. Decr. 22 jun. 1803. — Une des 
nombreuses cgndamnations de Voltaire a aussi un caractère 
general : V O L T A I R E , OEuvres, à Dresda 1718. — Comma, en matière 
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les insertions successives, dans chaque edition nouvelle, 

des coiidaninalions portées depuis la dernière edition. 

Plusieurs Souverains Pontifes cependant se sont encore 

occupés de l'Index avec une sollicitude particulière. II 

faut noter avant tous les autres le savant Benoit XIV, qui 

dans sa constitution Sollicita ac provida' (du 9 juillct 

1753), dressa, pour ainsi dire, le code de procedure de la 

Congregation de l'Index. Il ajouta aux Regies les Décrets 

généraux qui prohibent à priori certaines categories de 

livres, certains objets ou certaines pratiques de devotion. 

Il ordonna ensuite une revision de l'Index, et en fit faire 

une edition authentique par l'imprimerie de la Chambre 

apostolique. Le bref d'approbation et de confirmation 

donne pour cette edition (23 décembrc 1757) a toujours 

été depuis lors reproduit en téte de toutcs les suivantes. 

Les Papes du dix-neuvième siècle n'ont cesse d'apporter 

la plus, grande attention ù l'Index, et d'en faire ressortir 

l'importance et l'obligation. Grégoire XVI, dans sa grande 

encyclique Mir'ari vos (15 aoùt 1832j, en appelle, contre 

le débordement de la presse, au salutaire décret du concile 

de prohibition, la Ioi so prend dans un sens strict, les CEuvre* des 
Dumas autres que des romaus, et les éditious generates ou particu-
lières des CEuvres de Voltaire, autres que celle de Dresde ou son 
ezacte reproduction, comme il sera dit plus loin, ne sont pas à 
l'Index en vertu de ces décrets; mais clles peuvent ètre probibces par 
d'autres décrets. C'est ce qui a lieu pour Voltaire, dont presque 
chacun des ouvrages a etc mis a l'Index par un déeret special; et 
pour Dumas fils, dont la Question'du divorce a été condamnée 
par un décret du 21 juia 1880. 

1. « Qua methodus pnescribitur in examine et proscriptione libro-
rum servanda >. 
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L ' I X D M . — 3. 

de Trente ordonnant la redaction de l'Index. Pendant son 

règne il en fit publier plusieurs editions. 

Pie IX en fit également publier une par le P. Sac-

cheri, secrétaire de la Congregation de l'Index. Elle a été 

augmentée d'une dentière addition rendue nécessaire par 

les changements de la legislation sur les censures ecclé-

siastiques, décrétés dans la constitution Apostolica Sedis, 

du 12 octobre 18G9. C'est cette edition, reproduite par 

ordre de Leon XIII, qui fait loi actuellenient, et que 

nous suivons ici. 



CIIAPITRE III 

Composition de ['edition actuelle de l'Index. 

L'édition actuelle de l'Index se compose, après le bref 

de Benoit XIV et la preface du P . Saccheri : 

1° Des dix Regies du concile de Trente pronmlguées 

par Pie IV, en y joignant les Observations et les Additions 

faites par quelques papes postérieurs, Clement Vili, 

Alexandre VII et Benoit XIV ; 

2° De 1'Instruction de Clement Vili concernant la pro

hibition, la correction et l'impression des livres; 

3° De la constitution Sollieita acprovida, de Benoit XIV, 

prescrivant la procedure à suivre dans l'examen et la 

condamnation des ouvragcs ; 

4° Des Décrets generalis de Benoit XIV, suivis d'un 

Mandatum de Leon XII, du 26 mars 1825; d'un 

Monitum de la Sacrée Congregation du 4 mars 1828; 

d'un autre Monitum du 7 janvier 1836, et d'une Additio 

novissima, au sdjet de la constitution Apostolica: Sedis ; 

5° De l'Index alphabétique des livres prohibés. 

Nous allons analyser rapidement les documents qui 

precedent l'Index alphabétique, en en faisant connaitre 

les principalcs dispositions. 
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g 1 . LES DIX RÈGLES DU CONCILE DE TR ENTE. 

I " REGLE. — Sur les livres condamnés avant l'an 1 5 1 5 . 

Sont prohibés tous les livres qui ont été condamnés 

par les Souverains Pontifes ou les conciles avant l'an 

1515, et dans les mémes conditions où ils ont été con

damnés, alors méme qu'ils ne sont pas inscrits à l'Index. 

La commission du concile de Trente chargée de dresser 

l'Index n'a pas en effet recherche tous les anciens auteurs 

condamnés. Elle a choisi sartout ceux qui ont existé 

après Leon X et le V* concile de Latran, se contentant, 

pour les époques antérieures, d'indiquer les plus mar-

quants et les plus dangereux : par exemple, Bérenger, 

Abailard, Marsile de Padoue, Wiclef, Jean Huss, Jerome 

de Prague, etc ' . 

I I * R E G L E . — Sur les livres des hérétiques. 

Elle concerne les livres des hérétiques. Les livres des 

hérésiarques, c'est-à-dire, de ceux qui, après l'année 

1515, ont suscité des heresies ou ont été chefs de sectes 

hérétiques, comme Luther, Zwingle, Calvin, quels que 

soient le nom, le titre, la matière de ces livres, sontabso-

lument prohibés. Quant aux autres hérétiques, ceux de 

leurs livres trailant ex professo de religion, sont aussi 

absolument prohibés ; les autres sont permis, mais à con

dition d'avoir été examines et approuvés par des théo-

1. Pour les écrivains ecclésiastiques des premiers siècles qui oot 
enseigné des erreurs, mais qui ne sont pas purement hérétiques, 
eommo Tertullien, Origene, il en sera question plus HAS. 
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logiens catholiqucs commis par les Ordinaires et les 

Inquisiteurs '. 

Les livres catholiques écrits par des auteurs qui sont 

tombés ensutte dans l'hérésie, ou qui après une chute 

sont rcntrés dans le sein de l'Église, sont également 

permis, à condition d'etre approuvés par une faculté de 

théologie calholique ou par l'Inquisition generale. 

Nous devons toutefois ici faire une observation. La 

clause exigeant une permission speciale pour la lecture 

des livres des hérétiques qui ne traitent pas ex professo 

de religion, peut étre considérée comme abrogée en vertu 

d'un consentement tacite des autorités ecclésiastiques. 

Par consequent, ces livres, si par ailleurs ils ne tombent 

sous aucune autre interdiction, peuvent se lire sans cette 

permission *. 

I I I 0 R E G L E . — Sur les versions des ouvrages ecclésiastiques 
et des Livres saints. 

Elle concerne les versions des écrivains ecclésiastiques 

faites par des auteurs condamnés, et celles des Livres 

saints ' . Ces versions, ainsi que les notes qui les accom-

pagnent, ou les notes jointes à la Vulgate, peuvent étre 

1. Là où il n'existo pas d'Inquisiteur special, l'Inquisiteur nó 
est l'Ordiuaire Iui-mème, c'est-à-dire, l'Évéque. 

2. Gf. G U R Y - B A L L E R I S I [Theolog. morali*, de Censuri», tona, I I , 

a. 984) . — C L E M . M A R C . (Institut, morales Alphonsianx, torn. I , 

n. 434 ). — Cctte interpretation est confirmee par ce qui sera dit 
plus bas de l'impression de ces sortos de livres. 

3. Il ne s'agit pas dans cette regle dos traductions de la Bible en 
langue vulgaire, mais des versions eu langue ecclcsiastique autres 
que la Yulgate. 
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permises sous certaines conditions. Cependant on ne 

devra jamais permettre les versions du Nouveau Testa

ment faites par des auteurs portés comme hérétiques à 

l'Index du Concile de Trente (I e r" classe). 

IV« R E G L E . — Sur la lecture de la Bible en langue vulgaire. 

Elle concerne la lecture de la Bible en langue vulgaire. 

Cette règie, prise avec {'observation de Clement VIII, 

{'addition de Benoit X I V 4 , et le Monitum de la Congre

gation de l'Index du 7 Janvier 1836 *, peut étre ainsi 

résumée : La lecture de la Bible ne langue vulgaire est 

défendue, à moins qu'il ne s'agisse d'une traduction 

approuvée par le Saint-Siège *, ou éditée avec des notes 

tirées des saints Peres et des docteurs catholiques '. Alors 

elle est permise ; mais encore faut-il que l'impression ait 

été faite selon les prescriptions de la règie X% que nous 

expliquerons plus loin*. 

V° R E G L E . — Sur les compilations faites par des hérétiques. 

Elle concerne des livres publiés par des auteurs héré

tiques, mais qui y ont peu mis de leur fonds, tels que 

1. Ou de la Congr. de l'Index sous Benoit XIV, 13 juin 1757. 

S. Sous Grégoire XVI. 

3. Par exemple, la Bible (Ancien et Nouveau Testament) de l'abbé 
Glaire. 

4. Par exemple, Picquiguy, Épìtret de taint Paul. 

5. L'interdiction des Bibles en langue vulgaire est tellement 
sòrieuse que, les évéques mèmes n'ont pas le pouroir d'en dispen
ser : ce pouvoir est reserve au Pape. 
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1. 21 mar« 1853. 

sont les dictionnaires, les concordances, etc... Ces livres 

peuvent (tre lus après avoir été vus, et au besoin expurgés 

par l'Ordinaire et l'Inquisiteur. 

V I * R E G L E . — Sur les livres de controverse et DE piété. 

Les livres en langue vulgaire qui traitent de matières 

de controverse entre catholiques et hérétiques, ont besoin 

pour étre lus de la permission de l'Évéque, qui ne doit 

étre donnée que pour de sérieuses raisons. 

Les livres que Ton appelle communément livres de piété, 

doivent également étre autorisés. 

V I I » R È G L E . — Sor les livres obscènes et cenx des paiens. 

Elle prohibe absolument les livres qui traitent ex 

professo de matières lascives ou obscènes, sous forme 

narrative comme sous forme didactique. Sont exceptés 

toutcfois les ouvragcs des auteurs paiens, en consideration 

de l'élégance et de la propriété du langage ; mais on ne 

doit à aucun titre les expliquer aux enfants -.nullaratione 

pueris prcelegendi erunt. 

Cette dernière clause a recu de l'usage general des 

maìtres clirétiens une interpretation qui, trop élargiedans 

la pratique par plusieurs, et trop restreinte par d'autres, a 

été mise dans sa juste mesureparPie IX dans l'encyclique 

Inter multiplices qui imposa un terme à la célèbre polé-

mique suscitée par la question des classiques. 
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1. Titro de Correctione librorum, § 3. 
S. « Qua? paganismum redolent ». 

3 . V. Observat. de Clement Vili circa nonam regulam. 

D'après cette declaration souveraine, la prohibition de 

l'Index doit étre comprise en ce sens que les auteurs 

paiens ne peuvent étre expliqués aux cnfants tels qu'ils 

sont, dans leur integrile et dans leur erudite, mais après 

avoir été complètement expurgés. 

Or les points sur lesquels doivent porter les expurga

tions, sont indiqués dans ('Instruction de Clement VIII ' . 

On y remarquera surtout les suivants : Faire disparaitre 

(aboleantur) ce qui sent le paganisme ' ; effacer (delean-

tur) ce qui, dans les opinions, les moeurs, les exemples des 

pai'cns, favorise la tyrannie politique et la doctrine de ce 

que Ton appelle faussement la raison d'État, laquelle 

répugne à la loi évangélique et chrétienne ; effacer 

(deleantur) les choses lascives qui corrompent les bonnes 

moeurs. 

Vili* R E G L E . — Sur les livres qui n'ont que peu de choses 

répréhensibles. 

Elle concerne les livres bons pour le fond, mais où il 

s'est glissé quelque chose de mauvais. Ils peuvent étre 

permis après avoir été corrigés. Il cn est de méme des 

livres non prohibés auxquels des auteurs condamnés 

auraient ajouté des prologues, notes, sommaires 

IX" R E G L E . — Sur les livres de superstition. 

Elle defend tous les livres de superstition ( chiromancie, 
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nécromancie, sortileges, magie...) et d'astrologie judiciaire, 
ai usi que les livres talmudiques. 

X E R E G L E . 

Elle se rapporte à l'impression des livres et est tré» 

importante. On peut la résumer dans les articles sui-

vants : 

1° Sur l'impression des livres. 

Elle renouvelle les prescriptions du V° concile de 

Latran, session X" à savoir : Tout livre à imprimer 

doit étre examine et approuvé, à Rome, par le Vicaire 

du Souverain Pontife et le Maitre du Sacré-Palais, ou 

autres personnes députées par le Pape * ; en dehors de 

Rome, par l'Évéque du lieu où se fait l'impression (ou 

par son dèlégué), et par l'Inquisiteur du mème lieu. 

L'approbation doit étre souscrite de la propre main des 

approbateurs, et donnée gratuitement et sans délai, à 

condition qu'un exemplaire authentique du livre à 

imprimer, signé de l'auteur, reste en possession de l'exa-

minateur. 

1. Gone. Trid. Const, antiq. juris inuovat., I. 

2. Saint Liguori {Theolog. mot. de Prohibit, libr., cap. n, g 8-11) 
monlrc que la coutume des premiers siècles était quo les écrivains 
catholiques soumissent leurs écrits à la censure du Pape lui-mème. 
Ce fut seulement plus tard, à causo du grand nombre do livres, 
que la censure et l'approbation furent deforces aux Ordinaires et 
aux Iuquisitours, le Pape demeurant toujours le premier juge et 
l'arbitre suprème en cette matière. 
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Pie IX, par un motu proprio du 2 juin 1848', a fait une 

concession qui rend moins étendue la necessitò de Tap-

probation, en la restreignant aux matières de religion et 

de morale, c'est-à-dire, à l'Écriture sainte, à la théologie 

sacrée, à la théologie naturelle, à l'histoire ecclésiastique, 

au droit canon, à l'éthique. Cette concession, bien que 

faite seulement poarl'État pontificai, peut étre considérée 

désormais comme universelle, à moins que les Ordinaires 

n'aient formellement declare qu'elle n'est pas applicable 

dans le lieu de leur juridiction ' . 

II faut remarquer que la nécessitédel'approbation, telle 

qu'elle est imposée par la teneur de la règie dixième, 

n'atteint que l'imprimeur ou I'éditeur. Alexandre VII, par 

les Observations ajoutées à cette règie, et dans lesquelles 

est renouvelé undécret d'Urbain Vili du 3 octobre 1625 3 , 

crée une seconde obligation qui atteint directement les 

auteurs eux-mémes. D'après ces Observations, tout auteur 

habitant les Etats pontificaux, avant de transmettre son 

Iivre à l'imprimeur, doit d'abord le faire approuver par 

son propre Ordinaire, c'est-à-dire, à Rome, par le Cardinal 

Vicaire et par le Maitre du Sacré-Palais, et hors de Rome, 

par l'Évéque du lieu ; en sorte que si le lirre est imprimé 

ailleurs que dans le diocèse de Tauteur, une double appro

bation est nécessaire : l'ime, de l'Ordinaire de l'imprimeur, 

1. V. le texte dans te Comment, de la constitution Apost. Sedis, 
par Avanzini et Pennacchi, 1.1, append. I I I , p. 1 4 3 (dans le tome V I 
des Acta »anetx Sedi»). 

2 . Cf. C L E M . M A R C , t. I , n. 4 3 5 . 

3 . Gf. A V A X Z I X I - P E H K A C C H I , loc. eit., pag. 1 4 1 . 
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en vertu de la règie de l'Index; l'autre, de l'Ordinaire de 

l'auteur, en vertu de la prescription d'Alexandre VII. 

Il est vrai que cette dernière prescription parait tombée 

en desuetude, méme dans les Etats pontificaux', pour 

lesquels elle avait été faite. Nous la signalons néanmoins, 

parce q u e dansbeaucoup d'autres regions, les décrets des 

conciles provinciaux ou les Statuts synodaux l'imposent, 

au moins aux écrivains ecclésiastiques pour les matières 

religieuscs ' . 

2° Sur la venie des livres. 

Les librairies, comme les imprimeries, sont soumises 

à la visite des délégués de l'Évéque et de l'Inquisiteur. 

Les libraires doivent faire contróler et approuver par eux 

le catalogue de leurs livres'. S'ils ne le font pas, ou s'ils 

vendent des livres non autorisés, ils sont passibles de 

peines dont la déterminaion est laissée au jugement de 

l'Évéque. 

Sans doute les difficultés des temps et les tolerances de 

l'Église font que ces regies sur la vente des livres ne sont 

plus guère ou méme plus du tout appliquées. Mais elles 

n'en seraient pas moins obligatoircs, si l'Église jugeait à 

propos d'exercer son droit : car, qu'elle l'exerce ou non, 

1 . Cf. AVANZINI-PENNACCHI, loc. cit., p. 1 4 6 . 

2. Par ex.. le concile provincial do Paris en 1 8 4 9 ; Ics Statuts 

synodaux du diocèse de Itlois. 

3. O D doit dire la méme cliose de ceux qui tiennent des cabinets 

de lecture, qui louent des livres 
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il subsiste, et il est toujours absolument legitime et 

souverainement important. N'est-il pas tout aussi legitime 

et beaucoup plus important que le droit de l 'Ètti à 

contróler la vente des produits pharmaceutiques ? On ne 

trouve pas étrange que l'État, pouvoir temporel, exerce 

une inspection sur les pharmacies, parce qu'il s'y vend des 

substances dangereuses pour la vie du corps. Pourquoi 

trouver étrange que l'Église, pouvoir spirituel, fasse 

surveiller les pharmacies intellectuelles, où il se vend des 

livres qui peuvent étre des poisons pour les ämes ? 

3" Sur la transmission des livres. 

Ce point concerne les dons ou préts de livres en dehors 

du commerce. II est defendu à tous , sans l'approbation des 

autorités ci-dessus designees, d'introduire, de préter, de 

donner aucun livre, qui ne soit pas notoirement permis. 

Les héritiers ou exécuteurs testamentaires qui trouvent 

dans les successions des livres de cette sorte, doivent 

les soumettre au méme contróle. 

4° Sur Vlndex diocésain. 

Par une disposition de la dixième règie, Pie|IV, supposant 

que, malgré toute la vigilance du Saint-Siège et toutes les 

precautions des Iois ecclésiastiques, bien des écrits perni-

cieux continueront cependant à étre répandus, laisse aux 

Évéques la faculté ' de prohiber dans leurs diocèses, s'ils 

1 . Et Leon XII leur fait un devoir d'tn user. Cf. Mandatimi 
Leoni* XII, ajouté au décret do la S. Congr. du 26 mari 1813. 
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le jugent utile, les livres mémes qui paraitraient perm is 

selon les lois de l'Index. Si done, en dehors de l'Index 

general, l'Évéque en publie un particulier pour son dioce

se, il oblige les catholiques de la méme facon et pour les 

mémes raisons. 

§ 2 . L ' I N S T R U C T I O N D E C L E M E N T T i l l . 

L'Instruction de Clement VIII s'adresse : 1° aux juges 

des livres, Évéques et Inquisiteurs ; 2" aux correcteurs ; 

3° aux imprimeurs ou éditeurs. De là trois parties. 

I. — De la prohibition des livres. 

Les fidèles qui se trouventpossesseurs de livres prohibés, 

doivent les faire connaitre à l'Ordinaire ou à l'Inquisiteur. 

Si ce sont des livres qui n'appartiennent pas à une caté

gorie interdite àbsolument, l'Ordinaire ou l'Inquisiteur les 

pourront permettre à certaines personnes religieuses et 

instruites, pour de bonnes raisons, principalement pour 

faciliter des études utiles à la sainte Église. Cette permission 

sera donnée gratuitement, par écrit, et devra étre renou-

velée tous les trois ans. 

II. — De la correction des livres. 

Les Évéques et les Inquisiteurs ont le pouvoir de cor-

riger et d'expurger, par eux-mèmes ou par desdélégués, 

quelque livre que cesoit ' , en suivant les prescriptions de 

1. Excepté pourtant ceux dont la correction est réservéo à U 
Congregation elle-méme, c'est-à-dire, ceux qu'elle a condamnés 
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l'Index. Cette correction et expurgation doit étre confiée 

à des hommes .doctes et pieux, au nombre de trois pour 

l'ordinaire. Elle embrasse non seulement le texte, mais 

aussi les prefaces, sommaires et notes. L'énumération des 

points sur lequels elle doit porter est très remarquable. 

En voici les principaux : 

Les propositions hérétiques, erronées, téméraires ; 

Ce qui serait contre les rites, ceremonies et coutumes 

de la sainte Église romainc ; 

Les nouveautés profanes d'expressions introduites par 

les hérétiques ; 

Les termes douteux et equivoques qui peuvent écarter 

le lecteur du vrai sens catholique et le faire tomber dans 

des opinions condamnables ; 

Les paroles de la sainte Écriture infidèlement citées, ou 

citées d'après des versions hérétiques, ou accommodées à 

un usage profane, ou détournées du sens unanime de la 

tradition catholique ; 

Les qualifications honorables données aux hérétiques ; 

Ce qui sent la superstition ; 

Ce qui soumet la liberté humaine au destin et au fata-

lisme pa'ien ; 

avec la formule Donee corrigatur : car alors la corrcctiou ne 
peut ètre faite par une autorité inférieure, mais seulement par 
l'autorité de la Congregation, et il faut que la nouvelle edition 
soit approuvée par elio (Cf. Monitum du P. Richini, citò par le 
P. Saccheri dans la preface de l'Index; — cf. BEXOIT XIV, const. 
Sollicita, § 9) . On doit observer qu'un Iivre prohibé avec la clause 
Donee corrigatur reste absolument prohibé tant que la correction 
n'a pas été faite ; il n'est pas plus permis de le lire ou de le 
retenir que s'il était condimmo sans condition. 
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Ce qui sent le paganisme ; 

Ce qui porte atteinte à la reputation du prochain, surtout 

des ecclésiastiques et des princes ; 

Ce qui est nuisible aux bonnes mceurs et à la discipline 

chrétienne ; 

Ce qui est contrc les liberies et les immunilés ecclésias

tiques ; 

Tout ce qui, dans les opinions, les mceurs etlesexemples 

des paìens, est de nature à favoriser la politique tyranni-

que et à accréditer la fausse doctrine de la raison d'État, 

doctrine contraire à la loi évangélique et chrétienne ; 

Les traits qui déconsidèrent les rites de l'Église, les 

ordres religieux ; 

Les facéties ou quolibcts qui sont au prejudice de la 

reputation d'autrui ; 

Les choses lascives qui corrompent les bonnes mceurs, 

les images et les gravures obscènes, imprimées dans les 

livres, méme dans les miniatures qui ornent les lettres 

initiales et les tétes de chapitre. 

Après ces prescriptions generates, qui concernent tous 

les livres à éditer, viennent quelques prescriptions 

particulicrcs, relatives aux ouvrages d'auteurs catholiques 

déjà édités. Ou bien ce sont des auteurs modernes, c'est-

à-dire, postérieurs à l'année 1515 ; et dans ce cas, s'il 

suffit, pour rcndro leurs livres inofiensifs, de quelque 

suppression ou addition peu considerables, les correcteurs 

prendront soin de les faire : autrcment le livre devrait 

étre supprimé. Ou bien ce sont d'anciens auteurs, 

antérieurs à l'au 1515 ; et alors il est défendu de rien 
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changer à leurs livres, si ce n'est pour faire disparaitre 

des fautes évidemment introduites par la fraude des 

hérétiques ou l'incurie des typographes, c'est-à-dire, pour 

restituer au texte son interrite. Mais, s'il se trouve dans 

ces anciens ouvrages des choses qu'il serait dangereu x 

de laisser passer sans observation, les droits de la vérité 

pourront étre sauvegardés dans Ics nouvelles editions, 

par des notes et des explications critiques de l'éditeur, 

qui devra surtout s'efforcer de défendre l'orthodoxie de 

l'auteur, en expliquant les endroits douteux par d'autres 

plus clairs. 

Nous n'avons pas besoin de faire observer ici comment 

l'Église, tout en prenant énergiquement les mesures 

nécessaires pour maintenir l'intégrité de la foi, ne negli

ge pas l'intérét des sciences historiques et bibliographi-

ques, et veille avec soin à la conservation intégrale des 

monuments de l'antiquité. 

III. — De l'impression des livres. 

Il ne doit étre imprimé, en règie generale, aucun livre 

qui ne porte en téte le nom et la patrie de l'auteur. Si 

toutefois, pour de bonnes raisons, un livre anonyme vient 

à étre autorisé, il doit au moins porter le nom de son 

examinateur. 

Les Évéques et Inquisiteurs doivent empécher, au 

besoin en menagant des peines canoniques, que, dans 

l'illustration et l'ornementation des livres, on ne repre

sents des sujets obscènes, et meine, s'il s'agit de livres de 
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piété, des sujets purement profanes. Iis doivent veiller à 

ce que tout livre imprimé porte le nom de l'imprimeur 

avec le lieu et l'année de l'impression. Iis doivent choisir 

des examinateurs integres et impartiaux, dont l'approbation 

sera imprimée en téte du livre, avec l'autorisation de 

l'Évéque. 

Les typographes et les libraires devront préter serment 

de remplir leur office catholiquement, sincèrement et 

fidèlement, selon les décrets et regies de l'Index, et selon 

les prescriptions des Évéques et des Inquisiteurs ; et si 

parmi eux il s'en trouve qui soient lettrés et érudits, les 

supérieurs ecclésiastiques pourront exiger qu'ils fassent la 

profession de foi catholique selon la formule de Pie IV. 

§ 3 . L A C O N S T I T U T I O N DE B E N O I T X I V . 

VInstruction de Clement VIII est generale. Elle con

cerne tous ceux qui, à un titre quelconque, contribuent 

à la prohibition, à la correction et à l'impression des 

livres. La Constitution de Benoit XIV regarde spécialement 

les membres des deux Congregations du Saint-Office et de 

l'Index. Elle indiqüe la composition de ces deux véné-

rables tribunaux ; elle determine d'une facon plus détaillée 

la procedure qu'ils doivent suivre ; elle expose les princi-

pes qui doivent guider les censeurs dans 1'accomplissement 

de leur mission. 

I. — Composition de la Congregation du Saint-Offlce. 

La Congregation du Saint-Office a pour president Ic 

Pape lui-méme. Elle se compose de cardinaux choisis 
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parmi les plus renommés dans la science de la théologie 

et du droit canon, les plus versés dans les affaires 

ecclésiastiques, les plus exercés dans les charges de la 

Curie, et en méme temps les plus recommandables par 

leur prudence et leur vertu. Avec les cardinaux, la 

Congregation comprend encore un assesseur, qui est un 

prélat de la cour romaine ; un commissaire, qui est un 

maitre de théologie de l'ordre des frères précheurs ; un 

certain nombre de consuìteurs pris dans le clergé séculier 

et regulier; et enfiti des qualificateurs, qui ont pour 

fonction de faire le premier examen des livres et d'en 

qualifier la doctrine. 

II. — Procedure de la Congregation da Saint-Office. 

Quand un ouvrage est déféré à la Congregation du 

Saint-Office, s'il n'est pas renvoyé, comme il arrive 

souvent, à la Congregation de l'Index, voici de quelle 

procedure il est l'objet. Premièrement, il est remis à un 

qualificateur ou a un consulteur, qui le lit et en fait une 

censure par écrit, en notant les endroits et les pages où se 

trouvcnt des erreurs; puis il est envoyé avec ces 

remarques à chacun des consuìteurs, qui auront k en dire 

leur avis dans une de leurs reunions hebdomadaires ; 

après quoi le livre, la censure et les suffrages des con

suìteurs sont transmis aux cardinaux, qui prononceront 

la sentence dans leur congregation ordinaire du mercredi. 

Et enfin, l'assesseur du Saint-Office référera de tous ces 

actes au Pape, dont le jugement souverain terminerà la 
L Ì S D E X . — 4. 
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procedure. Le livre condamné devra ensuite étre inscrit 

à l'Index des livres prohibés. 

S'il s'agit d'un auteur catholique et digne de consideration, 

les formalités exigées sont encore plus nombreuses. On 

ne condamnera pas son livre sans qu'il ait subi au moins 

deux censures ; et si les conclusions de la seconde sont 

différentes de celles de la première, il sera soumis à une 

troisième avec une nouvelle consultation '. 

1. Voici le texte d'un décret de l'Inquisition avec la traduction : 
« Feria IV, die 19 junii 1882. — Suprema Sacra Congregati» 

Emincntissimorum ac Reverendissimorum Sancta: Romana; Eccle
s i a Cardinalium in tota Republica Christiana contra heereticam 
pravitatein Inquisitorum Generalium, in feria IV, die 19 junii 
1883, damnavit et proscripsit, sicut damnat et proscribit, atque 
in Indicem librorum prohibitorum referri mandavit opusculum 
cui titulus : 

« Eadem die et feria. — Sanctissimus Dominus noster Leo Divina 
Providentia Papa XIII, audita super prxdicto opusculo relatioue, 
decretum confirmavit et promulgari mandavit. 

Datum Roma;, die et feria qua? supra ». 
(Signatures du commissaire general et du notaire de l'Inquisition i. 

« Mercredi 19 juin 1883. — La suprème et sacrée Congregation 
des Eminentissimes et Révérendissimes Cardinaux de la Sainte 
Église Romaine, Inquisiteurs généraux contro la malice hórétiquc 
dans toute la République chrétienne, le mercredi 19 juin 1882, a 
condamné et proscrit, comme elle condamné et proscrit, et a 
ordonné d'inserire à l'Index des livres prohibés l'opuscule qui a 
pour titre : 

« Ces mèmes jour et fèrie. — Notre Trcs Saint Soigneur Leon XIII, 
Pape par la divine Providence, après avoir cntendu la relation 
qui lui a été faite sur le susdit opuscule, a continue le décret et 
a ordonné de le publier. Donne à R o m e . . . ». e t c . . . 

Suit ordinairement l'attestation du maitre des Curseurs, que 
le décret a été attiche et publié dans la Ville. 

(V. Acta S. Sedis, t. XV, pag. 1*3). 
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III. — Composition de la Congregation de l'Index. 

La Congregation de l'Index se compose égalcment de 

plusieurs cardinaux désignés par le Sourerain Pontife, et 

dont quelques-uns font partie du Saint-Office. L'un de 

ces cardinaux est préfet de la Congregation ; l'assistant 

perpétuel est le Maitre du Sacré-Palais, dominicain ; le 

secrétaire est aussi un dominicain choisi par le Souverain 

Pontife. La Congregation compte en outre un certain nom-

bre de consuìteurs et de rapporteurs appartenant au 

clergé séculier et regulier. 

IV. — Sa procedure. 

Elle procède à ses jugements de la manière suivante. 

C'est le secrétaire qui recoit la dénonciation. Il s'iuforme 

des motifs qui Font inspirée, et il fait une première étude 

du livre pourjuger si ces motifs sont sérieux. Ensuite, 

avec l'approbation du Souverain Pontife ou du Cardinal pré

fet, il fait choix, pour la circonstance, e deux consuìteurs ; 

et si d'après leur avis il y a lieu de poursuivre, on élit un 

rapporteur verse dans la partie de la science qui est l'objet 

de l'ouvrage. Le rapporteur donne par écrit ses observa

tions, et elles sont d'abord examinees dans une congregation 

preparatole, composée du Maitre du Sacré-Palais, du secré

taire et de six consuìteurs compétents choisis par le 

secrétaire. Le résultat de cette congregation, ainsi que la 

censure du rapporteur, est ensuite transmis à la congre

gation des cardinaux, qui prononcent lejugement ; puis le 
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secrétaire en réfère au Pape, corame pour les condemna

tions du Saint-Office. 

Quand l'auteur est catholique et de bonne renommée, 

encore que sa personne ne soit pas en question, mais 

seulement son livre, Benoil XIV désire vivement, que la 

Congregation, si elle ne l'entend pas lui-méme, lui nomme 

par mi les consulteurs un défenseur d'office. Dans tous les 

cas, on doit, autant que possible, ne condamner son 

livre qu'avec la clause : donee corrigatur. Ensuite, on ne 

publie pas le décret avant d'en avoir instruit l'auteur ou 

quelque personne qui le représente, et de lui avoir indiqué 

les corrections à faire. Mais si l'auteur ne voulait se pre

senter ni en personne niparprocureur, ou s'il refusait de 

faire les corrections demandées, le décret serait proniul-

gué dans son temps. Si, au contraire, l'auteur ou son 

procureur, se soumettant aux ordres de la Congregation 

fait une nouvelie edition avec les corrections requises, le 

décret de prohibition sera supprimé, à moins que l'ou-

vrage ne soit déjà très répandu dans le public, auquel 

cas on promulguerait le décret pour avertir les fidèles, 

mais dans des termes qui indiqueraient que la première 

edition seule est interdite '. 

1. Voici le texte et la traduction d'un décret de l'Index : 
« Feria IV, die 18 mail 1883. — Sacra Congregalo Eminentissi-

morum ac Reverendissimorum Sancta: Romanie Ecclesia? Cardina-
Iium a Sanciss imo Domino Leone Papa XIII Sanctaque Sede 
Apostolica Indici librorum pravse doctrinae, eorumdemquo pros
cription!, expurgationi ac permissioni in universa Christiana 
Republica pnepositorum et delegatorum, habita in Palatio apos
tolico Vaticano die 18 maii 1883, damnavit et damnat, proscripsit 
proscribitque, vel alias damnata atque proscripta in Indicem 



III. — EDITION ACTUELLK DE L'INDEX 53 

V. — Regies morales de critique pour les consulteurs et les 
rapporteurs. 

Après cette exposition de la procedure, Benoit XIV 

marque aux censeurs les sentiments qui les doivent ani-

mer. Ce sont des regies morales de critique, où Ton 

reconnait la sagessede l'Église et sa volonte que cessortes 

de causes soient traitées sérieusement. 

Les rapporteurs et les consulteurs doivent se convaincre 

que leur charge ne consiste point à faire condamner par 

tous les moyens possibles le livre qui leur est dénoncé. 

mais de donner impartialement leurs observations et de 

fournir à la Congregation les elements d'un jugement 

librorum prohibitorum referri mandavit et mandat qu;e sequun-

tur opera : 

« Itaque nemo cujuscumque gradus et conditionis prndicta opera 
damnata atque proscripta, quocumque loco et quocumque idio-
mate, aut in posterum edere, aut edita legere, vel retinere audeat, 
sed locorum Ordinariis aut heretical pravitatis Inquisitoribus ea 
tradere teneatur sub pcenis in Indice librorum vetitorum edictis. 

« Quibus Sanctissimo Domino Nostra Leoni Papa: XIII per me 
infrascriptum S. I. G. a Secretis relatis, Sanctitas Sua decretum 
probavit et promulgali pracepit. In quorum fldem. Datum Rom», 
die 17 augusti 1883 ». 

[Signature! du Cardinal préfet et du Secrétaire ; puis attestation 
de publication par le Maitre des Curseurs), 

« Merrredi 18 mai 1883. — La Sacrée Congregation des Éminen-
tissimes et Rérérendissimes Gardiuaus de la Sainte Égliso R o 
maine, préposés par Notre Très Saint Seigneur Leon XIII 
Pape et par le Saint-Siège à l'Index dos livres de mauvaiso 
doctrine, et, délégués pour proscrire, expurger et permcttre ces 
meines livres dans toute la République chréticnne, tenue au Palais 
apostolique du Vatican le 18 mai 1883, a condamné et condamne, 
a proscrit et proscrit, ou, s'ils sont d'ailleurs condamnés et pros-
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éclairé, qui peut aboutir à une condamnation, à une cor

rection, à un acquittement, ou méme à un éloge*. 

Les rapporteurs et les consulteurs doivent toujours 

étre compétents dans la matière du livre dont l'examen 

leur est confié ; et si en le lisant ils s'apercoivent qu'ils ne 

le sont pas, e'est pour eux une.obligation de conscience 

de se décharger de cet examen. 

Dans leurs appreciations, ils doivent se rendre libres 

de tout préjugé, se dégager des affections de nationalité, 

d'école, d'institut, et se tenir toujours sur la base cer

tame et universelle des dogmes de la sainte Église, de la 

crits, a ordouné et ordonne de mettre à l'Index des livres prohibés 
les ouvrages suivants : 

( La dernière formule varie quand il s'agit d'ouvrages déjà con
damnés par le Saint-Office. Dans ce cas, la formule est ainsi 
con cue : « a ordonné et ordonne de mettre a l'Index l'ouvrage 
suivant, condamné et proscrit par la Sacrée Congregation de la 
sainte et universelle Inquisition, dans le décret d u . . . » ) . 

« C'est pourquoi, que personne, de quelque degré ou condition 
que ce soit , n'ose à l'avenir éditer, lire ou retenir, en aucun lieu 
ni en aucune langue, les susdits outrages condamnés et proscrits; 
mais qu'il soit tenu, sous les peincs édictées dans l'Index des 
livres défeadus, de les livrer aux Ordinaires des lieux ou aux 
Inquisiteurs de la malice hérétique. 

« Sur le rapport fait à Notre Trcs Saint Seigneur Leon XIII, Pape, 
par moi soussigné, Secrétaire ile la Sacrée Congregation de l'Index, 
Sa Saioteté a approuvé le décret et en a ordonné la publication. 

« En foi de q u o i . . . » 
(V. Acta S: Sedis, t. XVI, p. 110). 
N. B. — L'avant-dernior paragraphe : C'est pourquoi... ne se 

tr ouve pas dans tous les décrets, parce que, comme nous Tavons 
dit et comme nous l'expliquerons encore, tuutes les prohibitions 
n'ont pas ce carattere absolu et universal. 

1 . Ainsi recemment le livre de D . Felix Sarda : Le Libéralisme 
est un péché, déféré à la Congregation de l'Index, au lieu de con
damnation, a été l'objet d'un décret laudatif. 
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doctrine commune des catholiques, des décrets des con-

ciles généraux, des constitutions des Souverains Pontifes, 

etc.. . 

Ils doivent lire le livre tout entier, et ne pas considerar 

les propositions- séparément les unes des autres, mais 

s'attacher à l'ensemble du contexte et au dessein general 

de l'auteur. Iis doivent toujours prendre en bonne part les 

propositions douteuses qui auraient échappé à un auteur 

catholique et jouissant d'ailleurs d'une bonne reputa

tion d'orthodoxie. 

VI. — Recommandation contre les auteurs qui exposent sana 
precaution des doctrines pernicieusei. 

Benoit XIV termine enfln sa constitution par deux 

recommandations. La dernière, longuement motivée, 

porte sur la charité qui doit se garder dans les écrits de 

polémique et de controverse. La première peut étre très 

utilement rappelée en notre temps à une certame classe 

d'écrivains catholiques que Ton voit s'avancer très loin 

sur le terrain de la science rationaliste, sans prendre 

assez de precautions pour la sécurité de leurs lecteurs. 

Voici ce que dit Benoit XIV : « Il paratt parfois des 

« ouvrages dans lesquels sont exposes des dogmes faux 

c et réprouvés, des systèmes pernicieux pour la religion 

« ou les meeurs. Sans doute ils sont présentés comme 

« produits étrangers, mais cependant l'écrivain qui en a 

« charge son livre, n'a pas eu soin d'en faire connaitre 

« la mauvaise nature. Les auteurs qui agissent de la 

« 6orte, s'imaginent qu'ils ne méritent ni blàme, ni cen-
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c sure, parce qu'ils n'affirment rien qui soit Ieur propre 

« opinion, et rapportenl seulement celle des autres 

c comme de simples historiens. Mais, quoi qu'il en soit de 

« leurs intentions et de la responsabilité personnelle 

c qu'ils peuvent encourir , il est certain que de tels 

« livres sont dans la république chrétienne un grand 

c fléau et une cause de mine, parce qu'ils offrent à des 

< lecteurs non prévenus un poison sans antidote >. 

\ 4 . L E S D É C R E T S G É N É R A U X D E B E N O I T X I V P R O H 1 B A N T 

Q U A T R E C A T E G O R I E S D E L I V R E S OU D ' A U T R E S O B J E T S . 

A la suite des regies et des instructions generates se 

placent naturellement les designations particulières, c'est-

à-dire, l'Index nominatif des livres prohibés en vertu de 

ces regies. Toutefois, comme il est impossible, méme 

dans une enumeration détaillée, de designer individuel-

lement tous les livres atteints par les e Constitutions 

Apostoliques et les décrets des Congregations du Saint-

Office et de l'Index », Benoìt XIV a voulu encore faire 

precèder le catalogue nominatif d'une sorte de classifi

cation comprenant quatre categories de livres (ou méme 

d'autres objets) prohibés, « afin que, si Ton congoit des 

doutes au sujet d'un ouvrage qui ne soit pas inscrit à 

l'Index ni compris dans les regies de l'Index, on puisse 

néanmoins savoir si on doit le compter comme interdit ». 

Voici les quatre categories comprises dans les Décrets 

généraux. Nous indiquerons seulement les articles qui 

ont une importance actuelle. 
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I* Catégorie. 

Livres écrits ou édite's par des hérétiques, ou qui 

eoncement soit les hérétiques soit les infidèles. 

Les formules de prières des hérétiques, leurs livres 

d'offices ; 

Les apologies de leurs erreurs ; 

Les Bibles imprimées ou annotées par leurs soins ; 

Les Bibles ou parties de Bible mises par eux en vers; 

Leurs calendriers et martyrologes ; 

Les chants, discours, images..., qui recommandeiit 

leurs croyances ; 

Leurs catéchismes et livres des t ruc t ion religieuse ; 

Leurs confessions de foi. 

Les dictionnaires, vocabulaires, lexiques, glossah-es, 

trésors et autres semblables livres, écrits ou édités par 

eux, corame ceux de Henri et de Charles Estienne, de 

Jean Scapula, de Jean-Jacques Hofmann, sont permis, 

mais à condition qu'ils soient expurgés de ce qui est 

contraire à la religion catholique. 

Tous les livres d'instruction et de rites de la secte 

mahométane sont interdite. 

II6 Catégorie. 

Livres sur eertaines matières. 

Cette catégorie renferme plusieurs genres d'ouvrages 

dont I'objet a de nos jours perdu l'importance ou l'actua-



58 L'INDEX 

lite qu'il avait au temps de Benoit XIV : tels sont les 

ouvrages jansénistes en faveur de VAugustinus, ou 

contre la constitution Unigenitus, ou pour la defense des 

Reflexions morales de Quesnel ; les écrits sur les visions 

et la sainteté de Jean Cala, sur regali té entre saint Pierre 

et saint Paul.. . ,etc. 

Les articles qu'il peut étre utile de mentionner encore 

maintenant, sont surtout ceux qui prohibent : 

Les livres, lettres, libelles, écrits, en faveur du duel ; 

Les plaisanteries faites avec des paroles de l'Écriture 

sainte, et toutes les épigrammes méme manuscrites qui 

sont irrévérencieuses pour Dieu, les saints, les sacre-

ments, l'Église catholique et son eulte, le Saint-Siège ; 

Tous les livres qui traitent des sorts, delle venture e 

delle sorti. 

Ili" Catégorie. 

Images et Indulgences. 

Sont prohibées : 

Les images représentant, avec l'aurèole ou d'autres 

insignes reserves aux saints, des personnes qui n'ont pas 

recu les honneurs de la canonisation ou de la beatifica

tion ; 

Les images de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de la sainte 

Vierge, des anges, des évangélistes, et des autres saints, 

sculptées ou peintes dans une forme qui s'éloigne du 

type traditionnellement gardé par l'Église catholique, ou 

avec l'habit particulier d'un ordre religieux ; 
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Les images et médailles des confréries des Esclaves de 

la Mère de Lieu représentant des confreres enchatnés, 

et les règlements de ces mémes confréries. 

Sont condamnées et supprimées les confréries qui 

distribuent à leurs membres de petites chaìnes à porter, 

soit au bras, soit au cou, pour professer par ce signe leur 

esclavage à l'égard de la bienheureuse Yierge Marie. 

Les associations qui auraient quelque rite relatif à cet 

esclavage doivent sur-le-champ Tabandjonner ' . 

Quant aux indulgences, un grand nombre sont déclarées 

apocryphes ou sont révoquées. Signaions seulement ici 

la règie suivante : Aucun livre, sommaire, feuille 

contenant des concessions d'indulgences, ne doit étre 

publié sans la permission de la Congregation des Indul

gences. 

IVe Catégorie. 

Certaines prohibitions relatives aux rites sacrés. 

Sont prohibés : 

1 . Il faut bien remarquer que ce qui est condannile ici, ce sont 
les chaìnes et autres signes extérieurs d'esclavage, principalem cnt 
s'ils sont donnés comme attributs d'une confréric, mais non la 
devotion de l'esclavage envers la très sainte Vierge, qui consiste 
.dans une consecration eutière de soi et un abandon de toutes 
ses oeuvres a la divine Mere de Dieu, et par elle à Jòsus-Christ. 
Cette devotion a eu pour apótro le B. Grignon de Moutfort, dont 
la doctrine sur ce point u'a jamais été condamués, et dont les 
écrits ont été jugés exempts de toute erreur qui put faire obstacle 
h sa beatification (Décret de la Oongrég. des Rites du lä mai 1833). 
V. son Traiti de Ut vraie devotion à la S u Yierge ; son Secret de 
Marie dévoilé à fame pieuse. 
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Toutes les benedictions ecclésiastiques qui n'auraient 

pas été approuvées par la Congregation des Rites ; 

Toutes les formules d'exorcisine différentes de Celles du 

Rituel romain ; 

Toutes ies litanies, excepté les anciennes communé-

ment regues qui se trouvent dans les bréviaires, les 

missels, les pontificaux et les rituels ; auxquelles on doit 

ajouter les litanies de la sainte Vierge, dites de Lorette'; 

Les missels romaìns altérés après l'édit de saint 

Pie V (1566) ; 

Les offices de la bienheureuse Vierge Marie ou des 

Saints, ou autres livres de ce genre, édités sans l'ap-

probation de la Congregation des Rites ; 

Les additions faites au Rituel romain après la réforme 

de Paul V, sans l'approbation de la Congregation des 

Rites ; 

Les nouveaux chapelets qui n'auraient pas l'approba

tion du Saint-Siège.. 

§ 5 . L ' I N D E X P R O P R E M E N T D I T OÜ L E C A T A L O G U E A L P H A -

B É T I Q U E D E S L I V R E S P R O H I B É S . 

Après ce qui précède, il reste peu d'explications à 

donner sur l'Index nominatif ; il suffira de faire quelques 

remarques. 

1. Il fallt ajouter encore les litanies du saint Noni de Jesus, tolles 
qu'ellcs ont été approuvées par Pie IX (Cougr. des Rites, décret 
du 8 juiu 1862), et a la recitation desquelles Leon XIII vient d'accor-
der une indulgence de 300 jours, applicable aux ämes du purg.i-
toire et pouvant étre gagnée une seule fois par jour (Congr. des 
Indulgences, décret du 16 Janvier 1886). 
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I. — Observations sur les editions. 

Plusieurs ouvrages sont portés & l'Index avec indica

tion de l'édition; parexemple : Larousse (Pierre), Grand 

Dictionnaire universeldu A'LY" siede, etc. Parts, 1866'. 

Dans ce cas, l'édition ainsi designee, ou son exacte repro

duction, est alors la seule condamnée, sfricteraent par

lane Souvent aussi l'édition n'est pas indiquée, et cette 

omission signifie que toutcs les editions de l'ouvrage 

en general sont prohibées ' ; par exemple : Montaigne 

(Michel de), les Essais'. 

II. — Observations sur les traductions. 

On YOit dans l'Index, des livres inscrits avec cette 

mention speciale : quocumque idiomate (en quelque 

langue que ce soit) par exemple : Tous les romans 

d'Alexandre Dumas, pére et fils ' . Ces mots indiquent 

assez que la prohibition s'étend à toutes les traductions. 

Là où cette mention ne setrouve pas, il faut distinguer. 

Ou bien c'est le livre en lui-méme qui est condamné, 

et alors la condamnation (d'après Ylnstwction de Cle

ment Vili rappelée par le Monitum de la Congregation 

i . Décret du 1" mars 1873. 

8. V . la preface du P. Saccheri. 

3. Décret du 12 juin 1678. 

i. Décret du 22 juiu 1863. 

S . Titre de Prohibit, librorum, § V I . 
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de l'Index, du 4 mars 1828, atteint toutes les traductions 

possibles. 

Ou bien ce qui est condamné n'est pas le livre en 

lui-méme, mais une forme déterminée ; et alors cette 

forme seule est prohibée, et dans la mesure indiquée par 

les term es de la prohibition. 

Mais comment discerner si c'est le livre en lui-méme 

ou seulement une forme déterminée qui est l'objet de la 

condamnation ? On peut donner la règie suivante, qui 

s'applique à la fois aux livres portés nominativement à 

l'Index et aux livres prohibés seulement en vertu des 

prescriptions générales : De soi toute prohibition atteint le 

livre en lui-méme et s'étend à toutes les formes dont il 

peut étre revétu. Pour que Ton puisse admettre une 

exception, il est nécessaire qu'elle soit indiquée par un 

signe manifeste de la volonte du législateur. C'est pour-

quoi, quand rien dans la condamnation d'un livre 

n'indique positivement cette volonte, la prohibition doit 

étre regardée comme universelle et embrassant toutes les 

traductions 

III. — Observations snr les publications conrantes, les jour-
naux, revues, brochures... etc. 

L'Index ne mentionne et ne peut mentionner que des 

ouvrages existant en un tout complet, et sous une forme 

1. Le texte ordinaire des décrcts de la Congregation de l'Index 
montre que la prohibition universelle est Pellet nature! de la 
condamnation. Car, alors méme que la clause : quocumque idio-
tnate, n'est pas spécialoment mentionnée à l'Index, elle se trouve 
régulièrement dans le déeret (V. plus baut, page 54, la formule 
d'un de ces décrets). 
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definitive. On n'y trouve done aueun titre de publications 

courantes ou périodiques, si ce n'est de Celles qui, arrivées 

à leur terme, seraient devenues un tout par l'addition 

successive des parties, comme une encyclopédie publiée 

par livraisons. 

Est-ce à dire que les publications courantes, les bro

chures, lesjournaux, e t c . , échappent à la prohibition? 

Disons d'abord qu'un grand nombre de ces publications 

sont atteintes par les Regies de l'Index et les Décrets 

generata : telles sont celles qui attaquent les bonnes 

moeurs, ou la foi et le eulte de l'Église catholique, qui 

traitent irrévérencieusement les saintesÉcritures, qui font 

l'apologie de l'hérésie, etc. 

Et ensuite, méme en supposant que les prohibitions 

generates ne les atteindraient pas ', il n'en faudrait pas 

1. Gertains auteurs pensent que les journaux, brochures, etc.. . , 
a'étant pas des livres proprement dits, ne sont pas atteints par 
les lois de l'Index. Mais tous ne déterminent pas assez la ques
tion. On doit considérer que les lois de l'Index atteignent ces 
publications de deux maniòres : 1* en les signalant comme dan-
gereuses et en les rangeant dans des categories interdites : c'est 
la prohibition ; 3" en les proscrivant sous peine d'exeommunica-
tion : c'est la sanction pénale. C'est sur la sanction pénale que 
porte la difflculté, et nous aurons lieu d'en parler plus bas. En ce 
moment, i l ne s'agit que de la prohibition, et la question est 
celle-ci : Les publications courantes et périodiques, comme jour-
uaux, brochures..., doivent-elles, si elles sout mauvaises, étre ran-
gées dans les categories prohibées par Ics lois generates de l'Index? 
Nous ne voyons aueuue raison sérieuse de les en exempter, et 
communément les auteurs no les en exemptent pas. Mais toutefois 
nous allons jusqu'aux dernièrcs limites des concessions, et nous 
supposons l'exemption. 
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conclure qu'elles échappent à toute prohibition '. Premiè-

rement, elles tombent sous celles du droit naturel, qui 

defend strictement à tout horame d'exposer au perii sa foi 

ou ses moeurs ; secondement, elles tombent sous celles du 

droit positif ecclésiastique, qui les soumet à la censure 

immediate des Évéques. 

Les Évéques, en effet, sont (leur nom l'indique ' ) , les 

surveillants de la société chrétienne dans les diverses 

contrées du monde. lis ont mission de signaler aux fidèles 

les dangers particuliers qui peuvent plus facilement 

échapper à l'attcntion et à la vigilance generale de 

l'Église romaine. Or les dangers de cette sorte viennent 

surtout des productions courantes de la presse, et notam-

ment des journaux. 

Voici done en cette matière quels sont les pouvoirs des 

Évéques. D'après une declaration du Saint-Office', les 

journaux sont soumis à la censure des Ordinaires, méme 

en ce qui concerne les opinions politiques. Le droit de 

censure des Ordinaires s'étendnon seulement aux articles 

qui traitent des doctrines, mais encore à ceux qui rappor-

tent des faits. Et en outre Pie IX, par l'organe de la 

Congregation de l'Index ', a declare à tous les Évéques 

qu'ils peuvent procéder à la prohibition des livres, 

1. Cf. AVANZINI-PESNÀCCHI, Comment, const. Apostolica. Scdis, 
t. I, append, in, p. 134. 

2. Évèque : èrci<jy.ojro;, surveillant. 

3. Réponse aux Évéques de Suisse, 1832. 

4. 24 aoùt 1864. Texte apud AvAazixi-Piacucciii, loc. cit., 
p. 136. 
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brochures et journaux, non seulement de leur propre 
droit, mais encore du droit plus élevé de délégués du 
Siege Apostolique. 

Si done un Évéque interdit la lecture d'un journal ou 

d'une publication quelconque, ses diocésains sont obliges 

en conscience de se soumettre à cette interdiction. 

Mais il existe beaucoup de journaux non interdits par 

les Éréques, et qui cependant sont suspects au point de 

vue de la foi et des mceurs. Seront-ils done permis, parce 

qu'ils ne sont pas interdits? et pourra-t-on les lire tant 

qu'un acte public de l'autorité ecclésiastique n'en aura 

pas défendu la lecture? La declaration du Saint-Office citée 

plus haut ' donne la réponse à cette question et determine 

une règie qui est souvent la seule pratique et toujours la 

plus facile dans cette matière si importante et si actuelle : 

Recurrant ad confessarium ; « que Ton consulte son con-

fesseur * ». 

1. Auz Évèques de Suisse. 

2. Au sujet de la lecture des journaux, un trop grand nombre 
de catholiques se sont fait une conscience tellement large, qu'elle 
n'exclut & peu pròs rien, et tellement fausse, qu'elle ne semble 
méme pas soupfonner l'existence d'un danger dans le commerce 
quotidien aree les organes d'une presse mondaine, dònt le moindre 
défaut est d'etre privée de tout sens rcligieux. Voici des paroles 
qu'ils peuvent méditer pour s'cclairer. Ce sont Celles des Évèques 
d'Autriche, dans une lettre collective adressée récemment de 
Vienno, où ils étaient réunis, à tous les fldèles de leurs diocèses : 

« Notre epoque se refléte bien dans notre presse et notre litté-
rature aetuelles, et nous montro bien cette sociòté saus Dieu. 
Telle presse, tei courant d'opinion. Notre littérature, à part quel
ques exceptions liouorables, ne vise en tout et pour tout que la 
destruction de la foi chrétienne; elle cnlève au cceur humain toute 
idee de Dieu et du monde surnaturol, pour le courber vers la 
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terre. Au point de vue moral, cette presse exerce une influence 
detestable : le suicide, le duel, l'adultere et les crimes de 
toute sorte y sont réhabilités, et méme souvcnt entourés d'une 
aurèole do gioire. 

« Nous ne pourons comprendre que des catholiques acbòtent e t 
lisent de tels journaux. Comment saurions-nous tolérer un tei 
appui accordé au mal? et quel est l'bomme qui pourra se justifier 
devant Dieu d'aroir payé de son argent les journalistes qui ba-
fouent et insultent tout ce qui nous est saint et sacre ? » (Vnivers 
du 29 juin 1883). 



CHAPITRE IV 

Force obligatoire de l'Index 

Les decisions de l'Index peuvent se considérer ou 

comme des actes du Magistère ecclésiastique : c'est le 

point de vue doctrinal ; ou comme des actes de la puis

sance administrative de l'Église : c'est le point de vue 

disciplinaire. 

§ 1. AU POINT DE VUE DOCTRINAL. — LES DECISIONS DE 

L'INDEX SONT DES DECLARATIONS 

I. — Authentiques. 

Au point de vue doctrinal, elles imposent aux fidèles 

l'obligation d'adhérer au jugement de l'Église declarant 

que tei livre offre un danger pour la foi ou les mceors. 

Puisque le Sou verain Pontife possedè le droit de juger les 

livres, et que la Congregation de l'Index est l'organe 

authentique par lequel il exerce ordinairement ce droit, il 

est evident que si par cette Congrégration un livre est de

clare dangereux, tout chrétien fidèle doit le tenir pour tel. 

II. — Non infaillibles. 

Mais ces decisions sont-elles infaillibles ? Les décrets de 

la Congregation de l'Index, non plus que ceux des autres 

Congregations romaines, ne sont pas reputes infaillibles par 
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eux-mémes. lis sont approuvés par le Pape et publiés par ses 

ordres; mais néanmoins, le Pape n'est pas censé, par cette 

simple approbation, vouloir faire acte de Docteur suprè

me, ni communiquer son infaillibilité au jugement de la 

Congregation. Pour que ce jugement eùt le caractère de 

l'infaillibilité, il faudrait que la volonte du Souverain 

Pontife fùt manifestée par une declaration speciale. C'est 

ce qui a lieu quand il joint à la condamnation de la 

Congregation un acte particulier et personnel de son 

magistère souverain '. Et méme alors ce n'est pas la 

declaration de l'Index qui est regardée comme infaillible, 

mais settlement la declaration speciale du Souverain 

Pontife. 

III. — Exigeant néanmoins l'adhésion des fidèles. 

Toutefois, pour n'étre pas infaillible, l'autorité doctri-

nale de l'Index n'en est pas moins certainc ni moins 

obligatoire. Si tout fidèle sujet de l'Église doit son adhesion 

aux decisions doctrinales des Évéques, juges particuliers 

de la foi, encore qu'elles ne soient pas infaillibles, à plus 

forte raison la doit-il aux decisions d'un tribunal qui est 

l'organe du juge universel, supérieur aux Évéques. En 

sorte que celui qui rejetterait une decision de l'Index, ne 

pécherait pas sans doute directement et formellemcnt con-

1. Il en a été ainsi pour la condamnation des ouvrages de 
Gunther. Le décret de la Congregation de l'Index, du 8 Janvier 
18Ö7, a été confirmé par une Lettre Apostolique au Cardinal 
Archcvéque de Cologne, qui est un document dogmatique (13 juin 
1857). 
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tre lafoi, mais il pécherait contre l'obéissance due aux 

jugements de l'Église. 

Il convient en outre de remarquer que l'adhésion due 

au jugement doctrinal de l'Index est absolument uni

verselle. A la difference d'une loi qui peut souffrir des 

exceptions, ce jugement n'en souffre aucune. L'Église 

ayant declare que tei livre est pernicieux, il n'est permis 

à nul fidèlc de porter un jugement contraire. 

§ 2 . AU POINT DE VUE DISCIPLINA1RE. — LES DECISIONS 

DE L'INDEX CRÉENT UNE OBLIGATION. 

Au point de vue disciplinaire, les prescriptions et deci

sions de l'Index sont des lois ecclésiastiques. Elles doivent 

étre appréciées comme telles ; les fidèles sont obliges de s'y 

soumettre, et d'en accepter les consequences pratiques. 

Et, sauf les circonstances particulières qui peuvent la 

modifier, cette obligation est une obligation universelle, 

et une obligation grave. 

I. — Obligation universelle : 

4° Quant aux fidèles. 

Elle est universelle, parce qu'elle atteint tous les 

fidèles ', soit ecclésiastiques, soit séculiers, de quelque 

degré, ordre et dignité qu'ils soient *. Assurément, si 

quelqu'un devait étre excepté, ce seraient les Évéques et 

les Cardinaux. Or les Évéques ne le sont pas : ils n'ont 

1. Règie X (do l'Index) du Cone, de Trento, in fine. 

2. Pie IV, const. Dominici Oregit, du 24 mars 1364. 
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le pouvoir de lire les livres défendus qu'en vertu d'une 

faculté particulière qui leur est accordée par le Souverain 

Pontife *. Il en est de méme des Cardinaux : leur dignité, 

par elle-méme, ne les exempte pas de la loi. Et ceux 

qui font partie de la Congregation du Saint-Office ou de 

l'Index, recoivent, à cause de leurs functions, un pouvoir 

special, en vertu des constitutions pontificates. 

2° Quant aux livres. 

Elle est universelle, parce qu'elle porte sur tous les 

livres prohibés, que la prohibition soit generale ou qu'elle 

soit particulière. Ce serait une erreur de croire que les 

livres qui ne sont pas inscrits nominativement à l'Index, 

mais qui sont seulement compris dans les prohibitions 

generates, ne sont pas défendus comme les autres. 

Grégoire XVI dit formellement : « Nous voulons qu'il 

c soit rappelé à la connaissance de tous, qu'il faut se 

« garder, non seulement des livres qui sont nomina-

< tivement portés à l'Index, mais aussi de ceux dont il 

« est question dans les prescriptions générales * ». 

II. — Obligation grave. 

1° En raison des termes. 

La gravite en est indiquée par les termes mémes des 

constitutions et ordonnances pontificales. 

1. V . BAILLES, év. de Luqon, Insti: past, sur les Ihres prohi-

bét. § XXVII, pag. 122. 
2 . Encyclique du 8 mai 1814. 
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Nous n'en citerons que quelques-unes : 

Dans la bulle Dominici Gregis, qui est la bulle méme 

de promulgation de l'Index, Pie IV parie ainsi : « En 

« vertu de l'autorité apostolique, Nous approuvons, par la 

« teneur des présentes, l'Index lui-méme avec les regies 

« qui le precedent, et mandons et ordonnons qu'il soit 

« imprimé, et publié, et recu par toutes les universités 

« catholiques et par tous autres, quels qu'ils soient, et 

« en tous Iieux, et que les regies en soient observées * ». 

La règie X s de l'Index (règie du Concile de Trente) 

contient ces mots : « Enfia, il est défendu ù tous les 

« fidèles d'oser lire ou posseder quelque livre contre les 

« prescriptions de ces regies, ou contre la prohibition de 

« cet Index ' ». 

Benoit XIV, dans le href* dont il accompagna son 

edition de l'Index, bref toujours reproduit en tète de 

chaque nouvelle edition, s'exprime en ces termes : « En 

« vertu de l'autorité apostolique, par la teneur des pré-

« sentes, Nous approuvons et confirmons l'Index, Nous 

« enjoignons et ordonnons à tous et a cbacun, el en tout 

« lieu, de l'observer inviolablement et inébranlablcment; 

« et Nous ordonnons ceci sous les peines déterminées 

1. «Ipsum Indicem una cum regulis ei pnepositis, Auctoritate 
Apostolica, tenore prxsentium, approbamus, imprimique ac di-
vulgari et ab omnibus Universitatibus catholicis ac quibuscumque 
aliis ubique suscipi easque regulas observari mandamus atque 
decernimus ». 

2 . « Ad extremum vero omnibus fidelibus precipitar ne quis au-
dcat contra harum regularum prsescriptum aut bujus Indicis prohi-
bitionem libros aliquos legere aut habere ». 

3 . Du S3 décembre 1737. 
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c soit dans les regies de l'Index, soit par ailleurs dans les 

t Leltres et Constitutions apostoliques * ». 

Le méme Pape termine par cet anathème la constitution 

Sollicita ac provida : « Que personne absolument ne se 

< permette d'enfreindre cette declaration de nos décrets, 

« mandements, ordonnances, volontés et derogations, ni 

« d'y contredire par une audace téméraire. Et si quel-

te qu'un a la présomption de le vouloir faire, qu'il sache 

« qu'il encourra l'indignation du Dieu Tout-Puissant et 

« des bienheureux Apótres Pierre et Paul * ». 

Grégoire XVI, dans l'Encyclique Mirari vos *, ayant 

rappelé le décret du concile de Trente sur l'Index, et la 

constante sollicitude de l'Église a prohiber les ouvrages 

suspects, taxe de fausse, téméraire, et injurieuse au Siège 

Apostolique, la doctrine de ceux qui ne reconnaissent pas 

à l'Église le droit de censurer les livres. 

Il convient de rappeler encore ici les termes ordinaires 

des décrets de la Congregation de l'Index * : « Que per-

c sonne, de quelque dignité et condition qu'il soit, n'ose 

1. «Ipsum (Indicem)... Auctoritate Apostolica, tenore pra?scntium, 
approbamus et confirmamus, atque ab omnibus et singulis personis 
ubicumque loco rum existentibus inriolabiliter et inconcusse obscr-
vari pra?cipimus et mandamus sub puenis tam in regulis Iudicis 
quam in Litteris et Constitutionibus apostolicis alias statutis ». 

8. « Nulli ergo omnino hominum liceat pagiuam liane nostrorum 
decretorum, mandatorum, statuto™ m, voi unta tum ac derogatio-
num infringere, vel ei ausu temerario contra ire. Si quis autem 
Hoc attentare praesumpserit, indiguatioucm Omnipotentis Dei, ac 
Beatorum Petri et Pauli Apostolorum ejus se noverit incursurum. 

3 . 13 aoùt 1833. 

4. V. plus haut, un décret entier, — pag. 53. 
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« désormais éditer, lire ou retenir les ouvrages ci-dessus 

< condamnés et proscrits ». 

Les termes de toutes ces constitutions et décrets, et de 

bien d'autres que Fon pourrait citer, indiquent évidem-

ment que l'intention du législateur est d'imposer une 

obligation grave. 

2° En raison de la matière. 

Indépendamment des termes de la loi, cette gravite 

ressort de l'importance meine de la matière et de la fin 

de la loi. C'est en effet une matière très importante que la 

foi et les mceurs des chrétiens à sauvegarder, et par 

consequent leurs àmes à défendre contre un peril cons

tant, contre un moyen de seduction dont- l'histoire, et 

surtout l'histoire actuelle, nous montre la puissance et les 

effets désastreux. Aussi doit-on dire que, dans la plupart 

des cas la gravite des prescriptions de l'Index ne vient 

pas uniquement de la loi positive ecclésiastique, mais 

encore et premièrement de la loi naturelle, qui oblige tout 

homme, sous peine de péché mortel, à ne pas mettre en 

perii le salut de son àme. 

1. Il faut exceptor, en effet, les cas où la prohibition d'un livre 
n'est pas faite en vuc d'un danger moral, mais d'un inconvenient 
d'ordre économique : par exemple, quand elle a pour fin de mainte-
nir l'integrate des livres liturgiques, comme dans la quatricme cate
gorie des Decreti généraux de Benoit XIV, ou d'écarter des pieces 
apocryphes qui seraient de nature 4 fausser la bonne foi des 
fidéles, commo dans la troisicme catégorie des mèmes Décret». Dans 
ces cas, l'obligation ne découlant que de la loi ecclésiastique, lo 
péché n'existerait qu'en raison du mépris de cette lui. 
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C'est pourquoi, également dans la plupart des cas, méme 

en supposant que les prescriptions de l'Index ne consti-

tueraient pas des lois, et ne seraient que des jugements 

doctrinaux pour declarer le caractère dangereux des 

livres, tout fidèle serait néanmoins tenu de s'abstenir de 

lire ces livres. 

Et c'est pourquoi encore la declaration de l'Église n'est 

méme pas nécessaire, quand le caractère dangereux des 

lectures est evident par lui-méme. Le simple droit natu

ral exige qu'on écarte ces lectures. 

3° En raison des sanctions. 

La gravite de l'obligation des prescriptions de l'Index 

ressort aussi de la gravite de la sanction ajoutée aux 

prohibitions. Cette sanction est double. Nous la trouvons 

marquee dans les dernières lignes de la règie X e en ces 

termes : « Si quelqu'un lit ou retient des livres 1 , 

« qu'il encoure sur-le-champ une sentence d'excommu-

« nication ; que celui qui lira ou retiendra des livres 

« interdits à un autre titre, soit punì sévèrement selon le 

« jugement de l'Évéque, sans compter le péché mortel 

« dont il se charge ' ». 

1. Nous omettons ici la designation de ces livres, cet objet 
ayant été modifié par la constitution Apostolica! Sedi», comme 
nous allons le dire tout à l'heure. 

8. « Quod si quis libros... legerit sive habuerit, statim in excom-
municationis sententiam incurrat ; qui vero libros alio nomine i n -
terdictos legerit aut babuerit, praeter peccati mortalis reatum quo 
afficitur, judicio Episcoporum severe puniatur ». 



CHAPITRE V 

Sanctions de l'Index 

L'Index renferme done des prohibitions sous peine 

d'excommunicalion, et des prohibitions que nous pouvons 

appeler simples, sous une peine indéterminée et laissée 

au jugement de l'Évéque. 

ARTICLE I 

Prohibitions sous peine d'excommunication. 

En ce qui concerne l'excommunication encourue pour 

infraction aux lois de l'Index, la legislation, assez com-

pliquée autrefois, a été très simplifìée par la constitution 

Apostolica Sedis de Pie IX 1 . Les excommunications 

sont réduites à deux : l'une spécialement réservée au 

Souverain Pontife, et l'autre sans reserve. 

£ 1. EXCOMMUNICATION SPÉCIALEMENT RÉSERVÉE AU SOU

VERAIN PONTIFE, CONTRE TOUS ET CHACUN DE CEUX 

QUI LIRONT SCIEMMENT, SANS AUTORISATION DU SIÈGE 

APOSTOLIQUE, LES LIVRES DES APOSTATS ET HÉRÉTIQUES 

1. Il importe de bien remarquer que Ics modifications intre-
duites dans les lois de l'Index par la constitution Apostolicx Sedis 
ne portent que sur les sanctions, mais non sur les prohibitions 
elles-mèmes, qui demeurent tout entières. 
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QUI S O U T I E N N E N T L ' H É R É S I E , E T A U S S I L E S L I V R E S D ' U N 

A U T E U R Q C E L C O N Q U E NOMINAT1VEMENT P R O H I B É S P A R 

L E I T H E S A P O S T O L I Q U E S E T C O N T R E C E U X QUI R E T I E N -

N E N T , I H P R I M E N T E T D É F E N D E N T , D E Q U E L Q U E M A N I È R E 

Q U E C E S O I T , L E S L I V R E S S U S D I T S 1 . 

Get article est l'objet de nombreuses observations, dont 

nous allons indiquer seulement les plus importantes au 

point de vue pratique. 

I. — Ca qu'il faut entendre par « Livrea ». 

Que faut-il entendre par le mot livre? Si l'on se reporte 

aux Decreti généraux de Benolt XIV, sous les titres ainsi 

concus : Livres écrits ou édités par des hérétiques... et 

prohibés ; Livres sur certaines matières prohibées ; on 

trouve des designations comme celles-ci : chants en vers, 

images, formules de foi, libelles, épltres soit impri-

mées, soit manuscrites *. 

Les objets ainsi désignés ne sont assurément pas des 

livres, au sens ordinaire du mot ; et l'on voit par là que 

le terme livre peut signifier toute publication en general, 

et par consequent les journaux, brochures, revues, livrai-

sons. Si par ailleurs ces publications rentrent dans les 

1 . « Omnes et singulos scienter Icgcntes sine auctoritate Sedis 
Apostolica; Iibros eorumdem apostatarum et haereticorum haero-
sim propugnantes, necnon libros cujusvis auctoris per Apostolicas 
litteras nominatilo prohibitos, eosdemque libros retiuoutes, im-
primentes, et quomodolibet defeudentes » ( Const. Aposlolicx 
Sedis, tit . I, n. 3 ) . 

2. « Carmina, imagines, formulae fidci, libelli, epistola; tam im

pressa?, quam mauuscripta; ». 
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autres conditions exigées pour l'excommunication, c'est-

à-dire, si elles ont pour auteurs des apostats ou des 

hérétiques, et si elles soutiennent l'hérésie, on petit dire 

qu'elles font encourir la censure à leurs lecteurs, déten-

teurs, imprimeurs 

Toutefois, un grand nombre de théologiens pensent 

qu'il ne convient pas d'interpréter les termes si rigou-

reusement, et qu'on doit prendre ici le mot livre pour ce 

qu'il signifie dans le langage ordinaire, c'est-à-dire, pour 

une collection de feuilles imprimées, formant un tout 

compact d'une certame épaisseur. 

Par cette explication, Ton soustrait ù l'excommunication 

les lectures de quantité de publications. Nous n'avons pas 

l'intention de discuter cette opinion benigne. Puisqu'elle 

se présente sous le patronage d'autorités sérieuses, on 

peut la suivre en sùreté de conscience. 

Mais au moins il reste admis unanimement quel'on en-

court l'excommunication par la lecture de toute publication 

hérétique d'apostat et d'hérétique, si elle comprend un 

nombre de feuilles imprimées formant un tout compact 

d'une certaine épaisseur, parce qu'alors elle est vérita-

blement un livre. 

Certaincs brochures ou revues volumineuses peuvent 

ainsi donner lieu à l'excommunication. Telle est la 

célèbre revue franchise qui sert d'organe à la libre-

pensée académique. Si l'on suppose, comme les faits 

y autorisent, un numero de cette revue dont le contenu 

soit forme d'articles exposant et defendant des doctrines 

conlraircs à la foi, et rédigés par des écrivains hérétiques 
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ou apostats ', ne se trouve-t-on pas en face d'un livre 

proprement dit, et dans les conditions voulues pour 

encourir l'exconiinunication ? 

Ceci pose, nous voyons que les livres dont la lecture 

est interdite sous peine d'excommunication spécialement 

réservée au Pape, forment deux classes : les livres 

d'un auteur quelconque nominativement prohibés par 

lettres apostoliques. et les livres des apostats et des héré

tiques qui soutiennent l'hérésie. 

ir. — Ce qu'il fant entendre par oc livres nominativement 
prohibés » et par a Lettres apostoliques ». 

4° Par livres nominativement prohibés, il faut entendre 

seulement ceux qui sont désignés en particulier et sous 

leurs propres titres*, et non pas ceux qui ne seraient 

désignés que d'une facon generale ou collective par une 

formule comme celle-ci : les ouvrages de tei auteur \ 

1. Voir plus bas, qui sont ceux qui doirent étre dits hérétiques 
ou apostats. 

2. Par exemple : les Institutions de droit ecclésiastique, de 
Nuytz ; le Tratte de droit ecclésiastique, du inème, qui sont p r o 
hibés sous peine d'excommunication réservée au Pape, par la 
lettre apostolique : Ad apostolica, du 22 aoùt 1851. 

3. A moins toutefois que cette condamnation generale ne soit 
accompagnée d'une menace d'excommunication ou d'une declara
tion speciale ; par exemple : « Nous prohibons tous les ouvrages de 
tei auteur, sous peine d'excommunication »; ou : « Nous les prohi
bons tous comme hérétiques ». Dans ce cas, l'excommunication serait 
encourue, non pas, il est vrai, en vertu de la constitution Apos-
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2° La designation par Lettres apostoliques signifie une 

designation expresse faite par le Souverain Pontife sous 

une forme qui lui soit propre et personnelle, comme la 

forme d'un bref, d'une bulle, d'une encyclique, d'un 

rescrit. C'est pourquoi les décrets de la Congregation de 

l'Index et du Saint-Office, ceux d'un concile provincial, 

ceux d'un évéque, quoique nominatifs, ne suffisent pas à 

faire encourir l'excommunication '. 

H I . — Ce qu'il fant entendre par « livres d'apostats on 
d'hérétiques, sontenant l'hérésie ». 

Par livres d'apostats, il faut entendre les livres écrits 

par des hommes qui, uprès avoir recu le baptéme, ont 

tolicse Sedi», mais en vertu d'une sentence speciale (Cf. Revue 
de* sciences ecclés. mai 1887, pag. 415). 

Il importe de noter encore ici que les commentateurs de la 
constitution Apostolicx Sedis, ne lui attribuent pas généralement 
un effet rétroactif, qui aurait pour résultat d'aggraver des con-
damnations antécédentes, en faisant tomber sous la sanction 
d'une excommunication réservée des livres qui étaient jusqu'alors 
prohibés nominativement, mais sous peine d'une excommunication 
moins grave, on méme sans excommunication. Au contraire, 
comme depuis cette Constitution ( la octobre 1869 ) il ne reste plus 
pour la catégorie des livres nominativement prohibés que l'excom-
municatioa réservée, ceux qui avant cette epoque auraient été 
prohibés avec une simple excommunication, sont désormais libres 
de cette sanction, et demeurent simplement prohibés. V. GURY-
BALLEMM, t. II, n. 973, in annoi. — AVANZINI-PENNACCHI, 

Comment. Constit. Apostolica; Sedis, in hanc exeommunicationem, 
et in append. III, t. I, pag. 9, et pag. 126 sqq. 

1. Nous ne parlons que de l'excommunication, et non pas du 
pécbé. 
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abandonné la foi chrétienne pour embrasser une autre 

religion, telle que la religion juive, ou la religion maho-

métane, mais surtout ce qui est plus frequent, pour 

renoncer doctrinalenient à toute religion positive et se 

faire déistes, athées, libres-penseurs, rationalistes, pan-

théistes... etc. 

Par livres dliérétiques, il faut entendre les livres de 

ceux qui, contre l'autorité dogmiatique de l'Église, rejet-

tent un ou plusieurs articles de la foi catholique. Tels 

sont les Protestants de toute secte, les Jansénistés, les 

Vieux-Catholiques, les Gallicans, les libéraux de l'école 

fébronienne qui subordonuent l'Église à l'État et dénaturent 

le pouvoir du Souverain Pontife dans le sens des erreurs 

coudamnées par le Concile du Vatican '. 

Pour que ces livres soient occasion d'excommunication, 

il est nécessaire qu'ils soient formellement des oeuvres 

hérétiques, c'est-à-dire des livres dans lesquels I'auteur 

écrivant comme hérétique, affirme et soutient proprement 

et systématiquement l'erreur contre la foi. Du reste, 

l'hérésie de I'auteur se manifeste par le livre qui la con-

tient et la defend, et par la manière dont il la contient et 

la defend. Il est facile, pour l'ordinaire, de juger à la 

lecture d'un ouvrage, si l'erreur y est défendue sciemment 

et intentionnellement, ou seulement par ignorance et 

accidentellement. Il n'est done point besoin que l'hérésie 

de I'auteur soit manifestée par une declaration juridique 

1. Const, de Ecclesia Christi. Sess. 4. cap. 3. — On peut étre a 
la fois apostat et hérétique. C'est le cas de la plupart de nos 
écrivains libres-penseurs. 
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ou par une profession particulière ; le contenu du livre 

suffit pour la faire connaìtre'. S'il y arait doute, onpren-

drait le parti le plus favorable à l'auteur ; on supposerait 

que l'hérésie n'existe pas *. 

Observons, pour préciser davantage encore les con

ditions et la portée de l'excommunicalion en question : 

1° Qu'il s'agit ici exclusivement de livres contenant et 

defendant l'hérésie : par consequent tout autre livre d'un 

auteur hérétique, quand mérae il serait prohibé d'autre 

part ' , ne ferait pas encourir d'excommunication ; 

2° Que, pour encourir l'excommunication, il faut une 

lecture faite seiemment, c'est-à-dire, avec la connais-

sance que l'auteur est apostat ou hérétique, que son 

livre soutient une doctrine hérétique, et enfin que 1'on 

encourt une censure en le lisant ; 

3° Que l'excommunication n'atteint pas seulement celui 

qui lit, mais aussi celui qui détient ', qui imprime ', qui 

defend le livre de quelque manière que ce soit, toujours 

sous-entendu, en connaissance de cause. 

1 . Par exemple, le contenu de la Vie de Jesu», par Renan, 
manifeste clairement le caractère hérétique du livre. 

2 . On serait, dans ce cas, ä l'abri de l'excommunication, mais 
non pas exempté des precautions à prendre. 

3. V. plus haut. pag. 35. Explication de la II' règie de l'Index. 

4. A la catégorie des détenteurs appartiennent les vendeurs, 
libraires. 

5 . Les éditeurs peuvent ètre assimilés aux imprimeurs. 

L'INDEX. — 6. 
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g 2 . EXCOMMUNICATION N O N R É S E R V É E P O R T É E C O N T R E 

C E U X QUI I M P R I M E N T OU F O N T I M P R I M E R D E S L I V R E S 

TRA1TANT D E C H O S E S S A C R É E S , S A N S L ' A P P R O B A T I O N 

D E L ' O R D I N A I R E ' . 

Pie IX retient ici une excommunication portée par le 

concile de Trente", mais il en diminue l'extension et 

la restreint à ceux-là seulement qui impriment ou font 

imprimer sans approbation de l'Ordinaire* des livres trai-

tant de choses sacrées. Cette expression, libre* de rebus 

sacris trattante*, d'après un décret du Saint-Office du 

22 octobre 1880, doit s'entendre seulement des livres de 

l'Écriture sainte et de leurs annotations et commentaires, 

quels qu'ils soient ; mais on ne doit pas l'appliquer à tout 

livre en general quitraite de choses sacrées, c'est-à-dire, 

d'un objet religieux *. 

ARTICLE II 

Prohibitions sana excommunication. 

Teiles sont les deux excommunications que peuvent 

faire encourir la lecture, la detention, I'impression et 

1. « Qui libros do rebus sacris tractantes siue Ordinarli appro
b a t i o n imprimunt aut imprimi faciuut » (Const. Apostolica; Sedis, 

in fine excommunicationum). 

2. Sess. IV décret. de editions et usti ss. librorum. 

3 . Voir plus haut, pag. 40 explic. do la X* regie de l'Index. 

4. Act. S". Sedis. t. XV, pago 336. « Restringendam esse ad 
libros Sacrarum Scripturarum, necnon eorum adnotationos i juas-
cumque et commentarios, miuime vero extendendam ad libros de 
rebus sacris in genere, id est, ad religionem portinentibus trac
tantes ». Cf. CLEX. MARC, t . , I, n. 1355 ; — et Comment. «TAVAN-

ZIM-PENHACCBI, t. I, append, in p. 144; e t t . II, append, xxxvui, 
page 239. 
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l'apologie de certains livres. En dehors des cas qui tom-

bent sous l'une ou l'autre de ces deux excommunica

tions, toutes les prohibitions, ordonnances et dispositions 

de l'Index, ont pour sanction celle qui est notifiée dans 

les derniers mots de la X* règie : « Que le lecteur ou le 

possesseur de livres prohibés soit punì sévèrement au gre 

de l'Évéque, sans compter le péché morte! dont il de-

meure charge ' ». 

Partition dévolue à l'Évéque. 

L'Évéque peut done punir les transgresseurs de ces lois 

de l'Église ; mais quand méme il ne les punirait pas, ils 

n'en sont pas moins coupables devant Dieu, et leur 

transgression, sauf les excuses qu'elle peut trouver acci-

deutellement dans la bonne foi, l'ignorance, ou la légèreté 

de la matière', est par elle-mémc une faute grave, un 

péché mortel. 

Beaucoup de catholiques ne réflécliissent pas assez sur 

ce point, et, pour n'en pas considérer suffisamment la 

gravite, ils s'exposent à compromettre leur salut. Combien 

ne voudraient pour aucun prix violer les lois de l'Église 

1. c Qui vero Iibros alio cornine interdictos legerit aut habuerit, 
prater peccati mortalis reatum quo afficitur, judicio episcoporum 
severe puniatur ». 

2. Nous avons déjà noto que dans les Décrets généraux de 
Benoit XIV (3* et 4' catég.) se trouvent des matières prohibécs 
pour une raison extrinseque d'écooomio, et oil {'obligation ne 
pourrait étre grave qu'indircctement ; mais ce u'est pas sur ce point 
que les catholiques ont le plus d'occasions d'enfreiudre les lois de 
l'Icdex. 
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en ce qui concerne l'abstinence des viandes, et ne se 

font nui scrupule de les violer en ce qui concerne l'abs

tinence des lectures t Et cependant, dans le second cas, 

l'obligation n'est-elle pas plus grave et la transgression 

plus dangereuse ? Mais la vérité est difficile à comprendre, 

quand elle entraìne trop de consequences génantes. Il est 

plus aisé de l'ignorer. 



CHAPITRE VI 

Contro les pretentions gallicanes à l'endroit de l'Index 

I. — En qnoi consistent les pretentions gallicanes. 

Il a été de mode, à une epoque heureusement ancienne, 

Men qu'elle dure encore pour quelques-uns, de dire que 

l'Index rìobligeait pas en France. Cette pretention avait 

son fondement dans la maxime parlementaire et fébro-

nienne que les constitutions pontificates, ainsi que les 

décrets des conciles, ne sont pas obligatoires en France 

avant d'aroir été verifies et enregistrés, et que l'État 

francais ne reconnait pas l'autorité des Congregations 

romaines C'était une des libertés de l'Église galli

cane ; l'État gallican en usait pour asservir l'Église, et 

pour cette raison elles continuent d'etre chères au libéra-

lisme de la Revolution, dont la tendance est de ne tenir 

compte de l'Église que là où elle peut l'opprimer. 

Mais les libertés gallicanes sont désormais jugées. Un 

catholique francais le serait lui-méme, s'il osait encore en 

appeler expressément à ces prétendus principes. Toutefois 

il en peut rester des traces dans les esprits, et peut-étre 

se trouverait-il encore quelqu'un pour invoquer la cou-

tume contre l'Index, et pour croire que ses décrets 

n'obligent pas dans les diocèses particuliers avant d'avoir 

été publiés par les évéques. 
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Rappeions quelques principes propres à dissiper ces 

preventions. 

II. — Les decisions de l'Index n'admettent pas d'exeeption 
eomme decisions doctrinales. 

Il importe d'abord de rappeler la distinction déjà faite 

ausujet des regies et des decisions de l'Index. Elles ont un 

coté doctrinal et un coté disciplinaire. Comme decisions 

doctrinales, ce sont des jugements qui ne souffrent aucune 

exception. La declaration de l'Église prononcant que tei 

livre est dangereux pour la foi et les mceurs des fidèles, 

a une autorité certaine et universelle, qui exige l'adhésion 

de tout catholique. Et nul ne peut dire : L'Église a jugé 

que ce livre est mauvais ; mais la coutume, ou mon ture 

de Francais, ou une autre raison, me permettent de juger 

qu'il ne l'est pas. 

Nul ne peut dire non plus : L'Église a jugé ; mais son 

jugement ne m'oblige pas, n'ayant pas été dùment regu 

ni publié dans mon pays. Car, d'après un principe reconnu 

de tous Ics théologiens et canonistes, en matière doctri-

nale les decisions de l'Église obligent chaque fidèle, 

en vertu du droit naturcl, dès l'instant où elles sont 

parvenues à sa connaissaiice de quelque manière que ce 

soit ' . Il n'est done point nécessaire que les condamna-

tions portées par la Congregation de l'Index soient publiées 

par aucune autre autorité, ni civile, ni méme ecclésias

tique, pour avoir force obligatoire; il suffit qu'elles soient 

connues, et dès lors on est oblige de les accepter. 

1. Cf. BiLLUART, de Legibus, dissert. III. art. IH. § 1. 
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Si le Pape, parlant ex cathedra, définit un dogme, je 

suistenu, sous peine d'hérésie, d'adhérer à cette definition 

dès que je la connais certainement, encore qu'elle ne 

serait pas regue par le pouvoir civil de mon pays, ni 

publiée par l'Évéque de mon diocèse : ainsi, dans un degré 

inférieur, si le Pape a declare par lui-méme ou par un 

organe authentique que tei livre est pernicieux, je suis 

oblige, sous peine de désobéissance et de mépris envers le 

Magistèro suprème de l'Église, d'adhérer à cette decla

ration dès que je la connais, sans qu'il soit besoin 

d'aucune approbation ni declaration ultérieure, et sans 

exception possible. Nul droit ne peut done étre invoqué 

légitimement contre les decisions de l'Index prises du 

coté doctrinal. 

III. — Ni comma decisions disciplinaires. 

Il en est de méme si on les prend sous le coté disci-

plinaire. 

Relisons les passages des constitutions pontificates et 

des décrets cites plus haut ' . Nous j voyons des termes 

absolument universels : Il est ordonné à toüs et à chacun, 

en tous lieux Quii soit défendu à tout komme'... Il 

est done evident que le Souverain Pontife, législateur 

suprème, a voulu obliger les catholiques, tous et partout. 

IV. — La coutume ne peut etre invoquée contro elleä. 

Pour qu'il y eùt exception, il faudrait qu'il existàt à 

1. Pages 71 seqq. 

2. « Omnibus ot singulis precipitar ubicumque Ioeorum.. 
Nulli hominum liceat » 
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l'encontre de la loi une coutume legitime. Et pour 

qu'une coutume puisse exister légitimement, il faut le 

consentement au moins presume du législateur. Or ici 

le législateur ne peut étre presume avoir donne aucun 

consentement ; au contraire, il a constamment reclame. 

Il a reclame 1° par l'intimation, renouvelée à plusieurs 

reprises, de sa volonte d'obliger universellement. Nous 

avons vu les Papes confirmant les uns après les autres 

l'Index et ses lois. Nous sommes loin d'avoir cité tous les 

faits et toutes les ordonnances ; mais ce que nous avons 

cité suffit à montrer dans l'autorité pontificale la perseve

rante intention d'obliger tous et partout. 

Il a reclame 2° par l'exercice constant des pouvoirs 

conférés à la Congregation de l'Index, et par la condam-

nation d'ouvrages et d'auteurs de toutes langues et de tout 

pays, et entre autres de France 1 : ce qui indique claire-

ment que les Souverains Pontifes n'ont jamais admis les 

pretentions gallicanes. 

Il a reclame 3° par des declarations explicites : telle est 

la declaration formelle de Benoit XIV dans le bref Quod 

ad catholicas Religionis dont nous avons cité plus haut les 

paroles suivantes : « Par la teneur des présentes, en vertu 

de l'autorité apostolique, Nous approuvons et confirmons 

1. De 1396 à 18S2, on trouve 1002 ouvrages frnnfais condamnés 
par la Congregation de l'Index. En plein régno du gallicanisme, 
sous Clement XI (1700-1721), il y a eu 183 condamnations d'auteurs 
francais; sous Benoit XIV (1740-1738), 13.1, sans compter les 
ouvrages latins écrits par des Francais, et pour le moins aussi nom-
breux (V. BAILLÈS, lnst. post, sur l'Index des livres prohibés. 
§ 37, page 228) . 
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(l'Index) ; Nous enjoignons et ordonnons à tous et à chacun, 
et en tous lieux, de l'observer inviolablement et inébran-
lablement, et Nous ordonnons ceci sous les peines déter-
minées, soit dans les regies de l'Index, soit par ailleurs 
dans les Lettres et Constitutions apostoliques... ». 

Et le Souverain Pontife ajoute la clause suivante : 
« Nonobstant les coutumes méme immémoriales, et tout 
ce qui en general pourrait étre oppose à cette ordon
nance ». 

V. — Suppose qu'on ent pu invoquer la coutume autrefois, 
on ne le pent plus : 

I s A cause de la Constitution Apostolica? Sedis. 

Si, malgré toutes cesraisons, il plait encore àquelques-
uns de penser qu'une certame tolerance du législateur ait 
pu néanmoins permettre à la coutume contraire d'acquérir 
en certains pays, et notamment en France, une quasi 
légitimité, nous leur répondrons qu'en tout cas ce dernier 
refuge n'existe plus, le droit contre lequel cette coutume 
est supposée avoir été recevable ayant disparu pour faire 
place à un droit nouveau \ 

II s'agit, en effet, du droit penai de l'Index, qui porte 
sur deux points : prohibitions avec excommunication, et 
prohibitions sans excommunication, mais sous une peine 
laissée au jugement de l'Évéque. Or les diverses excom
munications qui étaient autrefois encourues pour la lecture 

1. Particulicremcut en ce qui concerne le point contre lequel on 
réclamait le plus, e'est-a-dire, l'excommunication. 
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de certains livres prohibés, ont été abolies par Pie IX, à 
la date du 12 octobre 1869, dans la constitution Aposto
lica Sedis, et remplacées par les deux seules que nous 
avons indiquées au chapitre precedent. Voilà done, à par
tir de cette date, une nouvelle legislation sur les prohibi
tions avec excommunication. Ya-t-il quelque lieu d'invo-
quer contre elle une coutume legitime ? Cette coutume 
a-t-elle eu le temps de se former ? 

En ce qui concerne les prohibitions sans excommuni
cation, sans doute la constitution Apostolica: Sedis n'en 
parie pas, mais la restriction méme qu'elle introduit les 
suppose. Si le Souverain Pontife modifie les lois de 
l'Index quant aux excommunications seulement, il est 
evident qu'il les maintient quant au reste. 

D'ailleurs, contre l'obligation de la prohibition en 
elle-méme, nous ne voyons pas ce que la coutume peut 
prétendre. Puisque la prohibition d'un livre et son in
sertion à l'Index est une declaration certame que ce 
livre constitue un peril pour la foi et pour les moeurs 
elle determine par là méme une obligation de droit 
naturel, contre lequel aucune prescription ni coutume ne 
peuvent étre invoquées. 

2° A cause des décrets des conciles francai* recent* et 
des ordonnance* des Évéques. 

Au reste, tout ce que nous prenons la peine de dire 
contre les exceptions gallicanes, n'a plus d'importance 

1. Sauf, commo nous l'avons dit, certains cas particuliers de 
precaution économique, mais qui ne sont point de ceux contre 
lesqucls ou fait des difficultés. 
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actuelle, et n'offre plus désormais qu'un intérét rétros-

pectif. Ces pretentions doivent étre désormais classées par 

les vrais catholiques parmi les faits de l'histoire ancienne. 

Nous voyons partout les évéques francais, soit individuel-

Iement dans leurs mandements et leurs Statuts diocésains, 

soit par groupes dans les conciles provinciaux, admettre, 

tantót implicitement, tantót explicitement, l'Index avec 

ses lois, en declarer l'obligation, en appeler dans cette 

matière au concile de Trente ou à l'autorité des Souve

r ä n s Pontifes, et ceci sans la moindre trace de pretention 

à aucune exception. II en est ainsi dans les conciles 

d'Avignon (1849), d'Albi (1830), de Toulouse (1850), de 

Bordeaux (1850), d'Aucb (1850J, etc. *. 

Ces récents conciles ne font, après tout, que reprendre 

la ligne des anciens conciles de France, desquels nous 

avons cité plus haut ' quelques ordonnances aussi fortes 

que précises. Nos Évéques actuels renouent les fils de la 

saine tradition, trop longtemps relàchés, et quelquefois 

tristement rompus par le gallicanisme. Les catholiques 

ne peuvent mieux faire que de s'unir à leurs Évéques, et 

d'observer sous leur direction les lois de l'Église en 

matière de livres comme en toute autre matière. 

Ces lois sont-elles done si draconiennes? et l'Église, en 

les appliquant, ne sait-elle pas tenir compte des moeurs, 

1. V. Collect. Lacen. t. IV : Cone. prov. Avenion., tit. I, cap. 
iv, v, vi. — Cone. prov. Albien. t i t . Ill , décret. n . — Cone. prov. 
Burdigal., tit. I, cap. m. — Cone. prov. Tolosan., t i t . II, cap. n . 
— Cone. prov. Aiucitan., tit. I, cap. IV. 

2. V. page 26 sqq. 
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1. V. page 40, 43. 

2. V. page 36. 

des habitudes nouvelles, des difficultés et des exigences 

du temps? Nous avons indiqué les modifications apportées 

sur certains points, et les tolerances très larges admises 

pour Timpression et la vente des livres qui ne touchent 

pas directement aux matières ecclésiastiques ', ainsi que 

pour la lecture des ouvrages mémesdes hérétiques, quand 

ils ne traitent pas ex professo de la religion *. La libera

nte de l'Église sur ces points doit étre pour ses enfants 

un motif de lui obéir entièrement sur les autres. 



CHAPITRE VII 

L'Index et le Libéralisme 

Les anciens gallicans, tout en prétendant que l'Index 

n'obligeait point en France, n'établissaient pas pour 

cela le principe de la liberté en matière d'impression et 

de lecture des livres. Au contraire, les droits qu'ils refu-

saient au Pape, ils les attribuaientdans unemesure exagé-

rée aux Évéques et aux Facultés de théologie, notam-

ment àia Soibonne; ils les attribuaient surtout au pouvoir 

civil, au Roi, au Pai lenient. 

I. — Pretentions du libéralisme. 

Mais le libéralisme actuel (nous entendons le libéra

lisme absolu) refuse à qui que ce soit le droit de sur

veillance et de prohibition en matière de livres et de 

lectures. Chacuna le pouvoir de choisir à son gre ses 

aliments intellectuels ; les cas d'empoisonnement qui peu-

vent en résulter ne sont que des inconvénients acciden

tals, amplement compensés par un bien supérieur à tout : 

la liberté. 

Quand les hommes ne savaient pas encore apprécier la 

grandeur de ce bien, ils pouvaient supporter les lois de 

l'Index ; quand ils n'étaient pas encore formés par leur 
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education à la pratique d'une sage indépendance, ils 

pouvaient méme avoir besoin des prescriptions et des di

rections de l'Église. Oésormais elles sont superflues. 

L'homme moderne est un adulte, et un adulte éclairé. 

Il a le droit d'etre laissé à son libre discernement. L'Église 

doit renoncer à lui imposer des jugements et à entraver 

l'indépendance de sa pensée par des regies mesquineraent 

exclusives. 

IL — Funeste» effcts parmi les catholiques. 

Beaucoup de catholiques ne sont pas loin de partager 

ces vnes, et inclineraient volontiers vers ces conclusions. 

Leur intelligence, dominée par le préjugé liberal, a peine 

à comprendre les droits de l'Église, et surtout à concevoir 

qu'elle pretende encore les exercer. Tout au plus pour-

raient-ils admettre qu'elle le fit à l'égard du clergé, des 

enfants, des femmes, des fidèles dévots et ignorauts. 

Mais le vouloir faire à l'égard des hommes du monde, 

des Chretiens qui vivent et qui luttent dans la mèlée 

des idées contemporaines, c'est assurément une preten

tion inacceptable, que l'Église abandounerait, si elle se 

rendait mieux compte des conditions actuelles de la 

société. 

Peut-on d'ailleurs faire à ces chrétiens I'injure de soup-

c.onner la fermeté de le.ur religion ? Croit-on que la 

lecture d'un article de revue, d'une page d'histoire ou de 

littérature, d'une scène de la vie mondarne, doive empörter 

leurs principes, comme le vent empörte des feuilles 
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legeres ? N'ont-ils pas donne des preuves de la solidité 

de leurs convictions ? 

Hélas ! ces preuves sont souvent démenties par l'ex-

périence. Chaque jour nous fait assister à la ruine 

de quelqu'une de ces convictions, minée peu à peu par 

le libéralisme. Un jeune nomine instruit de sa religisn 

comme on l'est communément dans nos colleges catho-

liques, et sorti de là chrétien, mais chrétien plutót de 

coeur que d'esprit, plutót par habitude que par une con-

naissance sérieuse des objets et des motifs de sa foi, om

brasse une carrière, et se trouve jeté dans la vie sociale. 

Là, dans une atmosphere malsaine, il respire un air char

ge de [la poussiere subtile des mille erreurs théoriques et 

pratiques qui forment l'esprit moderne. Insensiblement 

le poison s'insinue dans son àme; et, comme il ne 

possedè pas en soi un principe de reaction assez vigou-

reux, comme d'autre part son ignorance ou sa présomp-

tion l'empéchent de profiter du secours que lui donne-

raient les sages lois de l'Église, il s'en va, par une fatale 

consequence, faiblissant en sa foi, glissant dans les con

cessions, perdant peu à peu la vie chrétienne et l'es

prit chrétien ; trop heureux si à la fin il ne tombe pas 

jusque dans l'impiété ! 

L'obéissance aux lois de l'Église, eri le tenant à l'écart 

des journaux, des revues, des livres qui ont contribué à 

I'entralner dans cette voie, lui aurait épargné une chute 

si lamentable. Ce qu'il possédait de foi, garanti par de 

sages barrières, serait demeuré intact et méme se serait 

fortifié par la docilité envers les prescriptions de la sainte 
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Église ; et Ton aurait trouvé en lui un ferme défenseur de 

la vérité, au lieu d'avoir à compter un indifferent de plus, 

ou méme un apostat. 

III. — Sage opposition de l'Église. 

L'Église a done grandement raison de s'opposer à un 

esprit qui conduit à de si funestes résultats, et l'on com-

prend qu'elle y mette tant de vigilance et de perseverance. 

Se placant toujours au point de vue du salut éternel, et 

connaissant à fond toutes les faiblesses des àmes humai-

nes, que leur vanite peut bien illusionner, mais non pas 

soustraire aux perils de la seduction, elle ne cesse 

d'instruire, d'avertir, de menacer. Tout ce que nous avons 

dit dans ces pages, en est la preuve. — Elle suppose tous 

les hommes fragiles : elle leur répète à tous, méme aux 

plus habiles et aux plus savants, les avertissements que 

les apótres adressaient aux premiers Chretiens, simples 

fidèles, prétres et évéques, quand ils leur recommandaient 

de prendre garde aux hérétiques, de les éviter, eux et 

leurs discours, et de ne pas méme les saluer '. Et en cela 

les apótres ne faisaient que répéter l'avertissement du 

Maitre: Attenditea falsisprophetis (Matth., vii, 15). 

La pratique des vrais Chretiens et des saints a toujours 

été conforme à ces principes. La crainte de la perversion 

de la foi, et la fui te de tout ce qui peut en étre une occasion, 

est un des caractères du bon esprit catholique. Saint 

1. Devila (II Tim, in , 5) , vigila ( ib id . , iv, S), — nec Ave ei 
dixeritls ( l i Joan., 10 ). 
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Liguori ' en cite de nombreux et remarquables exemples 

dès l'origine du christianisme : tei est celui de Denys 

d'Alexandrie. — Cet illustre docteur raconte lui-méme ' 

qu'il s'appliqua à connattre les livres et les traditions 

des hérétiques. Bien que son esprit en recùt quelque 

cspèce d'atteinte, néanmoins il faisait cette étude, parce 

qu'elle l'aidait à réfuter l'hérésie et à en concevoir une 

plus grande haine. Mais un frère de l'ordre des prétres 

l'cn détourna, en lui faisant craindre qu'il n'en vìnt k 

toniber dans la malice des hérétiques et à trcmper daus 

4eur fange : c car il disait que mon àme en serait certai-

nement souillée, et de fait je sentais en moi cet effet très 

véritablement ». Il cessa done ses lectures, et il fallut 

l'ordre de Dieu manifeste dans une vision pour le décider 

h les continuer. 

Ainsi, remarque saint Liguori, cet homme illustre par 

sa sainteté, Tun des plus savants de son siècle, patriarche 

•dd la grande Église d'Alexandrie, fiéau des hérétiques, 

assure que son àme était souillée ou du moins troublée 

par la lecture de livres malsains. 

IV. — Tactique des premiers sièeles bonne à renonveler. 

Un signe plus general de I'horreur que, dans les 

premiers sièeles, éprouYait la conscience chrétienne à 

I'cndroit des lectures dangereuses pour la foi, c'est le 

système d'exclusion absoluequi, dans bien descas, faisait 

1. De Prohibit, librorum, cap. II. 

2 . Apud EUSEB., Hist. Beel., 1. VII, c. n i . (MIGXE, P. Cr. t. 
XIII, col. 330). 

L'ISDEX. — 1. 
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a la fin disparaitre jusqu'aux traces des lirres hérétiques. 

II est en effet remarquable que, dans la quantité de 

documents laissés par la lilléralure chrétieune des temps 

primitifs, il y en ait si peu des hérétiques, lesquels 

cependant ont été nombreux et féconds. Nous ne connais-

sons la plupart de leurs erreurs que par la relation des 

auteurs orthodoxes. C'étuit là une tartique qui serait 

souvent, si elle élait suivie avec ensemble et discipline, 

le meilleur mode de combat contro les mauvais livres. 

On détruirait pcut-èlre par ce moyen quetque bonne page 

de littérature; qu'inipovle, si cette lillérature est un 

poison ? Si la Vie de Jesus eùt été étouffée à sa naissance 

sous la conspiration du silence et de l'exclusion, leslettres 

franca ises eussent peut-èlre éprouvé une porte ; en revan

che, combien d'àmes y eussent gagné d eviter un scandale 

qui a ébranlé ou ruiné leur foi ? 

Mais, pour praliquer nette taetique, il faudrait renoncer 

à l'esprit de libre exanien, soumettre son jugemenl à 

l'Église dès qu'elle a condamné un livre, et ne pas faire 

à celle suprème et surnaturelle autorité l'injure de préten-

dre en déférer les decisions au tribunal de la raison. 



CHAPITRE Vili 

Dtfficultés pratiques. — Moyens de les résoudre 

Poor s'excuser d'obéir aux prescriptions de l'Index, 

on objecte la difiìculté de les observer, leur complication, 

leur mulliplicité, l'impossibilité pour les hommes d'étudc 

de recourir sans cesse à une autorité aussi inconnue que 

celle des lnquisiteurs, ou aussi lointaine que celle des 

Congregations romaines, etc.. . 

I. — Résumé des prescriptions de l'Index. 

Avant de répondre à ces difficultés, il nous parait 

utile de faire ici en quelques lignea, an risque de nous 

répéter, un résumé des regies de l'Index telles qu'elles se 

component actuellement, en tenant compte des tolerances 

et des concessions généralemcnt admises. 

Les regies de l'Index se rapportent soit à la lecture, 

soit à l'imprcssion, soit à la vente et k l'achat des livres. 

1° Quant à ìa lecture. 

Sont prohibés 1 : Tous les livres condamnés par les 

Souverains Pontifcs et Ics Conciles avant l'an ISIS , 

quand méme ils ne seraient pas inscrits à l'Index ; 

1. Nous n'Lndiquons qua les prohibitions importantes, indis
kutables et actuellement en vigueur. Les questions de detail ont 
•té sufflsamment traitées plus haut. 
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Tous les livres des hérésiarques ; 

Tous ceux des simples hérétiques qui traitent ex pro

fesso de la religion, ainsi que leurs livres de prières ; 

Les versions de la Bible en langue vulgaire, à moins 

qu'elles ne soient approuvées par le Saint-Siège, ou 

éditées avec des notes tirées des saints Peres et des Doc-

tcurs catholiques ; 

Les livres de controverse avec les hérétiques, s'ils ne 

portent une approbation episcopale ; 

Les livres de piété non approuvés ; 

Les livres obscènes et immoraux ; 

Les livres de superstitions, sortileges, magie... ; 

Les livres portés à l'Index diocésain, si l'Ordinaire a 

jngé à propos d'en publier un pour son diocèse ; 

Les livres portés à l'Index general. 

2° Quant à l'impression. 

Aucun livre tombant sous une prohibition absolue ne 

peut étre imprimé ni réédité. 

Aucun des livres qui ne sont permis qu'avec des clauses, 

ne peut étre imprimé, si les clauses ne sent remplies. 

Et en general aucun livre ne peut étre imprimé sans 

l'autorisation episcopale, s'il traite de matières de religion 

et de morale. 

3° Quant à la venie et a Vachat. 

Les Iibraircs sont soumis au contróle de l'Évéque pour 

ne vendre rien de ce qui est prohibé, sauf les exceptions 

legitimement autorisées. 
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Parallèlement, les acheteurs ne peurent demander aux 

libraires aucun livre défendu, sauf également les excep

tions légitimement autorisées. 

On doit dire la mème chose des dons et préts de livres. 

II. — Les regies de l'Index sont faciles à connaitre. 

Ce simple résumé suffit, semble-t-il, pour faire évanouir 

l'objection fondée sur la complication et la multiplicité 

des regies de l'Index. 

Parmi les chrétiens qui lisent, il n'en est aucun dont 

l'intelligence ne soit à la hauteur de ces simples notions. 

Quant à sa voir en detail quels sont les' livres prohibés, 

ce serait saus doute un point difficile, s'il s'agissait dc 

retenir cette longue liste dans sa memoire. Mais il n'en 

est point aiusi : il suffit de consulter le catalogue alpha-

bétique 1. Ce catalogue est un volume en forme de diction-

naire aussi portatif que possible ; ou, si on veut l'appelcr 

par son propre nom, c'est un Index, c'est-à-dire un Indì-

cateur, pour diriger ceux qui voyàgent dans le monds 

des idées et parmi les livres. Et c'est la sainte Églisc qui 

nous le propose. 

III. — Pour les exemptions utiles, il est facile de recourir 
aux snpérieurs. 

On répondra que la question n'est p i s précisément de 

connaitre lei regies de l'Index, mais de les observer. On 

a souvent bcsoin de lire des livres prohibés : sans cela il 

1. INDEX LIBIIORLM FROHIMTORGM. 1 voi. in -8 \ [Rome. in-8'. — 

Malinos. iu-13. (Ces daux éditioDs se vendeut a Paris, à la librai-
rie P. Lethielleux). 
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est difficile de faire ceitaines etudes, il est impossible de 

suivre des programmes d'cnseignement nécessaircment 

imposes. 

Ces obstacles sout loin d'etre insurmontables. L'Église, 

en dormant des lois, suit loujours les rendrc praticables. 

PourccIIes de l'index, nous avonsvu les larges concessions 

qu'elle a déjà failes. Ceux à qui ces concessions ne 

sufflsent pas, peuvent toujoui's demander des exemptions ; 

elles sout pré\ues et supposées par les regies mèmes. 

En recourant aux supérieurs pourles obtenir, ilsdonueront 

une marque de leur respect envers la hiérarchie de la 

sainte Église. 

Quels sont ces supérieurs? 

1° Le Souverain Pontile. — Quclquefois il donne 

directement lui-nième la permission de lire Ics livres 

proliibés. Mais ordinairement, celle permission s'accorde 

par l'organo de la Congregation du Saint-Oflicc, et surtout 

de celle de l'Index '. Il est facile de s'adresser aux Con

gregations par les agents accrédilés auprès d'elles ; et si 

l'on u'a à Rome aucun correspondant, on pent toiijoursse 

servir de l'intenuéiiiaire des chancelleries episcopates. 

2° L'Évéque et l'Inquisiteur. — L'Évéque, dans la disci

pline acluelle de l'Église, da moius en France, est n 

méroe temps luquisitcur pour son diocèsc. En vcrludeses 

pouvoii's ordinaire*, il peut accorder pour de justes 

raisons la permission rcnouvelable de trois ans cu trois 

1. Cf. CI.EX. M A R C , t. T, n. 434. — CHAISSOX, Manual, jar. 

can., n. 139. 
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ans de lire plusieurs categories de livres que les regies de 

l'Index ne prolubent pas absolument '. Il peut ensuite 

permettre temporairement, dans les cas urgents, et surtout 

aux préires, de lire les livres absolument prohibés. — En 

outre, il possedè sou vent des induits spéciaux en vertu 

desquels il peut donner des permissions encore plus 

étcudues. 

Le recouis aux Évéqucs, soit directemeut, soit par 

l'intermédiaire du cure ou du confesseur, n'offre pas de 

difficulté sérieiis'c. Et quand il en offrirait, cene seraitpas 

une raison pour violcr une loi de l'Église, loi certaine sur 

une malière grave. 

Il faut bien rcconnaitre d'ailleurs que la nécessité ou 

méme la simple ulilité de lire les livres prohibés n'est 

pas aussi frequente qu'on le prétend. Le nombre des livres 

permis est plus que süffisant pour Ics besoins ordinaires 

de la vie lilléraire et intellectuclle. Le désir de satisfaire 

son goüt ou sa curiosile, et de se rendre compte d'un 

livre que Ton ne penserait méme pas à lire, si Ton ne 

savait qu'il est dét'endu, n'est pas une raison assez forte 

pour motiver une exemption ; et quant à la pretention de 

s'arréler uniqucmcnt à la forme, elle est aussi vaine que 

dangereuse. Si done des désirs et des pretentions de cette 

sorte rencontrent dans les lois de l'Index un obstacle 

génant, il n'y a pas lieu de s'en plaindre. C'est le but 

méme de ces lois. 

1. ln.it. de Clóineat. Vil i . Ti tre de Prohibition librorum, § Z 
— V. les regies lì, III, V, VI de l'Index. 

http://ln.it
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IV. — Noyen très efficace : les imprimeries catholiques. 

Un moyen souverainement desirable, et qui simplifierait 

considérablement la pratique des prescriptions de l'Index, 

serait d'abord l'institution d'imprimeries catholiques, dans 

lesquelles on ferait profession de reconnaitre les lois de 

l'Église, et de n'imprimer rien que selon les regies. Les. 

fidèles, en achetant les produits de ces imprimcries, 

seraient toujours sùrs qu'ils sont pérmis. 

Mais comme il est impossible, dans l'état present do

la société, d'avoir beaucoup de ces imprimeries catho

liques, et que, méme en les supposant très nombreuses, 

elles ne pourraient encore produire tous les livres néces-

saires, il resterait en second lieu un autre moycn, celili 

des librairies catholiques. 

V. — Snrtout les librairies catholiques. 

La première condition à rcmplir par le lihraire catholique 

serait de connaitre la nature et les obligations de son état, 

les lois de l'Église sur la matière, son devoir de sou-

mission aux autorités ecclésiastiques, la nécessité où il 

est de ne rien vendre qui ne soit permis. Cette connais-

sancc n'exigerait pas de longues ni de difficiles études. Il 

nous semble en avoir donne la preuve par la brièveti 

méme de notre travail, qui contient, et bien au deli, tout 

ce qu'uu libraire chrétieu doit savoir. Il n'est pas do 

libraire assurément qui n'ait mis à étudier la parli» 

commerciale de sa profession beaucoup plus de temps 

ju'il ne lui en faudrait pour en étudier celle partie morale. 
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La seconde condition serait que le libraire catholique 

fit profession publique de son calholicisme comme libraire, 

de manière à en porter en quelque sorte le caractère 

officiel. 

VInstruction de Clement Vili, comme nous avons dit 

plus haut, demande que les libraires et imprimeurs, du 

moins s'ils sont lettrés, fassent la profession de foi selon 

la formule de Pie IV, comme la doivent faire les cures, 

les professeurs, tous ceux qui dans l'Église ont une charge 

publique. Pourquoi cette pratique ne serait-elle pas 

remise en usage ? Qu'a-t-elle d'extraordinaire ? Un phar-

macien ne recoit de l'État l'autorisation de vendre des 

remèdcs que sur la garantie d'un examen sérieux ; tous 

Ics fonctionnaires, depuis les plus élevés jusqu'aux plus 

humbles, qui donnent unconcoursquelconqueau gouver-

nement de la société civile, sont obliges de préter serment 

devant les réprésentants du pouvoir social. N'est-il pas 

naturel que ceux qui, par des functions d'un ordre diffe

rent et supérieur, portent une part de responsabililé 

dans la société chrétienne, donnent aussi une garantie à 

cette société, et prétent serment de fidélité à la foi catho

lique, qui en est la base ? 

De fait, il existe des libraires qui remplissent une partie 

de ces conditions, et qui les rcmpliraicnt toutes volontiers. 

11 serait done à désirer que l'institution fùt régularisée et 

généralisée. On pourrait avoir une librairie de cette sorte 

dans chaque ville importante, ou tout au moins en avoir 

une par diocèse. Les fidèles sauraient que là toutes Ics 

prescriptions de l'Église sont observées, et que par consé-
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quent leur conscience peut étre assurée. Quand méme ils 

ignoreraient ce qui est permis ou défendu, le libraire le 

saurait pour eux ; il saurait ce qu'il peut vendre à tous, 

et ce qu'ii ne doit vendre qu'à certains, et à quelle» condi

tions 1 ; et comme le pliarmacien, il vendrait à tous indis-

tinctement les maticres inoffensives, mais ne donnerait que 

sur ordonnance authenlique certains medicaments qui, 

mal employes, pourraient étre nuisiblcs. 

Nous usons volontiers de cctle comparison du libraire 

avec le pharmacien, qui du reste u'esl pas nouvelte. Les 

ancicns appelaient les bihliotlièqucs Ics pharmacies de 

l'àme. Une libi-airie est en effet une pharmaeie d'un ordre 

plus élevé : on y vend des pioduits qui peuveut guérir 

ou empoisonner Ics ftmes, et les empoisonucr pour 

reterai té. 

A cause des consequences que le bon ou le niauvais 

usage des medicaments peut avoir polirla \ ie de lìiomme, 

persoime n'est offense d'en voir le commerce assujelti 

à une legislation sevère. Mais il u'en est pas de méme 

pour Ics livres. S'agit-il d'une legislation qui distingue 

cntre les bons et les mauvais ; s'agit-il d'un contròie à 

exercer au point de vue des doctrines morales et rcli-

gieuses, aussitót notre libéralisme se révolte. Nous ne 

1. Nous no disons pas quo le libraire latlioliquo ne puisse 
jamais vendre dus livres prohibés. 11 le peut quaud l'acheteur 
remplit Ics conditions exigdes par l'Église. Il lui est done permis, 
en cortai nes circoustances, de faire lo commerce de ces livres ; mais 
ce doit ótre toujours un commerce exceptionncl, rest rei nt, et sur-
tout un commerce à huis clos, qui eviterà avec soiu les scaudales 
de l'étalage. 
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pouvons concevoir que les rayons d'une librairie ou d'un 

cabinet de lecture soient visités par un inspecteur ecclé-

siastique; nous ne pouvons admettre qui i ne soit pas 

loisible' de tout vendre ou de tout acbeler à son gre. 

Et tandis que Ton jeljera les bauts cris, si l'erreur d'un 

pliar macie il vient par hasard ù causer la mort d'un 

bomme, on verrà sans emotion les offieines de la presse 

livrer chaque jour, régulièrement e tà haute dose, des poi

sons mortels à des milliers d'àmas. On se tranquillisera en 

pensant que c'est un inconvenient nécessaire de la liberté. 

N'est-ce point là une aberration? et jugerait-on de cette 

sorte, s' Ton se plagait au veritable point de vue ? 





CONCLUSION 

I. — Le saint des àmes est le vrai point de Tue pour con
siderar ces questions. 

Le veritable point de vue, c'est celui du salut des àmes. 

Envisage par ce coté, l'objet que nous traitons apparait 

dans toute son importance. Les mauvais livres et les 

mauvaises lectures ont toujours été, mais sont particuliè-

rement de nos jours une des causes les plus efficaces de 

scandale pour les àmes. La gravite du danger donne done 

une gravite toute particulière aux mesures prises pour le 

conjurer. Et surtout quandnous voyons dans ces mesures, 

non pas les effets d'une sagesse purement humaine, mais 

les effets de l i sagesse surnaturelle de l'Église et de 

l'assistance qu'elle recoit de l'Esprit-Saint pour diriger 

les hommes dans le chemin du ciel, nous les devons 

estimer comme souverainement dignes de respect, et les 

tenir pour des regies sacrées, qui méritent toute notre 

obéissance. 

Un homme, un chrétien qui veut sauver son àme, doit 

done accepter les prescriptions de l'Église, non seulement 

en théorie, mais en pratique. Dans la direction de sa vie 

et de ses pensées, il doit respecter les limites au delà 

dcsquelles cette suprème maitresse de la vérité luì declare 

qu'il serait en perii. Et s'il veut non seulement se 
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sauver lui-méme, mais encore, selon le précepte de la 

charité, contribuer au salut de ses frères, il doit employer 

ses efforts à faire respecter ces limiles salutaires, et son 

zète à empécher les àmes d'etre entratnées par la curio

sile et la présom jiiìon. 

Et s'il a dans la société humaine une part de res

p o n s a b l e plus déterminée, s'il a ebarge d'àmes et 

principalement d'àmes d'enfants, s'il est pére de famulo 

ou s'il représente le pére de famillc dans l'oeuvre sainte 

de l'éducation, c'est encore pour lui un devoir rigoureux 

de se conformer, comme pére et comme éducateur, aux 

regies de l'Église, d'écarler des yeux et des Oreilles des 

enfants que Dieu lui a confiés tout ce que l'Église réprou-

ve, de leur inspira* la soumission k son autorité surna-

turelle, la conviction qu'il n'y a de salut assure que 

sous sa direction, le désir de la sui vre en tout, de vivre 

sous ses lois, et de fuir tout ce qu'elle proscrit comme le 

fruit défendu qui contient la mort. 

Or, pour élre persuade, comme il le doit, de toutes ces 

graves obligations, et pour les remplir, où prendra-t-il 

les lumière* et les energies nécessaircs, si ce n'est dans 

l'esprit de foi qui lui fera envisager l'intérét du salut 

comme supérieur à tout autre ? 

C'est aussi, et bien plus encore, cet esprit de foi et de 

soumission à l'Église qui doit guider et animer le prétre 

dans sa fonction de pasteur des àmes. Le devoir du 

pasteur, eneffet, est de diriger ses brebis vers les pàturages 

salutaires, de leur faire évitcr les pàturages empoisonnés, 

de les garder des écarls qui les exposeraient à la dent 
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da lonp. Pour parler sans figures, le devoir da préire 

est de guider les fidèles dans la voie des saines 

doctrines catholiques, de les garder des seductions de 

l'erreur, et pour cela de procurer L'applicatimi des lois 

divines et ecclésiastiques contre ce fléau de la Coi et des 

mceurs, les mauvais livres. Et pourquoi ? Parce que fina-

lement toute la conduite du piètre à lYgard des àmes 

doit tendre à leur salut, et que les mauvaises lectures et 

les mauvais livres sont des obstacles au salui. C'est là ce 

que l'esprit de foi da prètre lui fait comprcndre. S'il ne 

le comprenait pas, il ne serait pas le digne ministre de 

l'Église. 

II. — C'est le point de vue où se piace l'Église. 

Car c'est bien là aussi l'esprit de l'Église ; c'est bien 

également à ce point de vue qu'elle se place pour combat-

tré la diffusion des mauvais livres et des mauvaises lectu

res. C'est dans cette consideration du salut des àmes 

qu'elle puise la perseverance avec laquelle elle veille, 

avertit, condamue, sans jamais s'aiTéler devant l'erreur 

toujours renaissante, ni se lasser devant la reproduction 

toujours renouvelée des écrits malsains. Combien de fois, 

dans ce siede surtout où l'activilé de la presse a pris des 

proportions inoutes, l'Église n'a-t-elle pas poussé des cris 

d'alarme et rappelé aux fidèles les devoirs que leur 

imposent à cet égard et le droit naturel et ses propres lois ! 

Les Papes, dans des encycliques, ont condamné Ics livres 

les plus dangeieux au point de vue des doctrines, et particu-
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lièrement du rationalisme et du libéralisme. La Congrega

tion de l'Index, sentinelle toujours vigilante, n'a cesse de 

signaler chaque année une foule d'ouvrages inspires par 

l'esprit d'erreur sous toutes ses formes. Que deviendrait 

la foi du peuple chrétien sans cette garde assidue ? ne 

périrait-elle pas sous l'effort réuni de tant de doctrines 

fausses et corruptrices ? 

Mais l'Église empéchera ces funestes effets. Flambeau 

divin place pour éclairer la route des hommcs vers 

l'éternité, elle remplira sa mission : car, indépendante de 

toute consideration humaine, elle ne voit qu'une fin à 

atteindre. Et si elle averlit, si elle menace, si elle presse, 

si elle condamne, c'est toujours dans la pensée d'attein-

dre cette fin, le salut des àmes. 

III. — L'esprit de l'Église sor cette matière résumé dans 
une Instruction des évèques de la pravinje de Turin. 

Au reste, nous ne siurions mieux rendre la pensée de 

l'Église sur le point que nous traitons, qu'en nous servant 

des expressions meines de ses organes autorisés. Entre 

bien d'autres textes que nous pourrions ciler, nous 

clioisissons celui du préambule et de l'article I a r d'une 

Instruction pastoralepubliéc collect!vcnient paries Arche-

véques et Évèques de la province ecclésiastique de 

Turin, le 2 octobre 1832. Ces paroles sont pour l'epoque 

actuelle. Elles expriment parfaitement le droit et le devoir 

toujours urgent des pasteurs, les obligations toujours sub-

sistantes des fidèles : 
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« Nous, pasteurs des àmes, gardiens et défenseurs 

« de la morale et de la doctrine de Jésus-Christ ensei-

« gnée par l'Église, en accomplissemcnt du grave de-

« voir qui nous incombe de premunir les fidèles confiés 

« à nos soins contre toutes les embùches qu'on leur 

« tend au moyen d'une funeste quantité de livres, 

« d'écrits, de feuilles périodiques, de lithographies et de 

« gravures, qui sont un outrage continuel à la vertu et ù 

« la foi, et sont répandus à profusion dans notre pays; 

e en vertu de l'autorité dont nous sommes revétus : 

< Nous rappelons à nos bien-aimés diocésains que la 

« sainte Église n'ayant jamais abrogé les décrets relatifs 

« à la lecture et à la possession des mauvais livres et des 

« mauvais journaux, et que Ics Souverains Pontifes et les 

« autres pasteurs sacrés ayant continue à les faire observer, 

« ilsont conserve toute leur force ; et que par consequent 

« personne ne peut, à moins d'en avoir obtenu la permis-

« si'on expresse, ni lire ni avoir chez soi les livres et 

<r journaux défendus par l'Église, sans commettre une 

« faute grave, et sans encourir les peines portées par 

« l'Église elle-méme ' ». 

IV. — Dernier varo. 

Apres ces paroles, il ne nous reste plus qu'à former un 

vceu: c'est qu'clies soient comprises, et que l'Église n'ait 

pas la dóuleur de voir ses propres enfants, iraprégnés des 

opinions du siècie, s'associer au libéralisme pour cm-

1. Ami de la religion, n. 5453, tom. CLVILT, pag. 449. _ (/„,-_ 
pert, 21 novembre 1832. 

L'INDEX. — 8 
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pécher l'application pratique de ses prescriptions, pour 

soutenir des libertés qu'elle condamne, pour propager des 

livres qu'elle interdit, pour paralyser son action salutaire 

en accréditant dans les esprits cette sorte de pensée dédai-

gneuse qui fait regarder ses lois comme des règlements 

surannés, respectables souvenirs d'un passe évanoui. 

Les catholiques illusionnés qui professent de tels senti

ments, ne feront pas que l'Église ne soit toujours jeune et 

vivante, toujours éclairée des lumières divines ; • ils ne 

feront pas qu'elle ne reste toujours la sage direclrice, le 

guide assure des hommes vers leur salut, l'organe par 

lequel Jésus-Christ continue de parler et d'exprimer ses 

volontés. Quant à eux, ils se laissent entratner aux idées 

du monde, qui est tout entier dam le mal ', et qui ne 

pent pas aimer Jésus-Christ ni son Église ' . Dès qu'ils ne 

pensent pas comme l'Église, ils sont du coté du monde, 

et par suite centre Jésus-Christ. 

Qu'ils y veuillent réfléóhjr. Le monde, avec ses principes 

et son liberalismo, passera ; et ceux qui lui seront restés 

attaches, seront mis à YIndex éternel. Là il y aura des 

pleurs et des grineements de dents ' ; landis que l'Église 

subsistera triomphànte après avoir accompli sa destinéc 

terrestre, après avoir amene au terme de leur salut, aux 

pieds du. Christ vainqueur du monde, les obéissants qui 

sous sa conduite auront gardé leur àmc intacte des 

seductions de l'erreur. 

1.1 loan. , v, 19. 

3 . Joan., xv, 18 ,19 . 

3. Matth. , xs iv . , 51 . 
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